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Fissu" è "Aiutu à l'Affittu" di a misura SALVEZZA di u pianu ' Salvezza è Rilanciu (Attu I) …………….…….p285 
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nuARR1703448 CE di u 27 di maghju di u 2017 chì numineghja u Direttore di l'Uffiziu di i Trasporti di a 
Corsica……………………………………………………………………………………..………………………..p290 
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ARRETES DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
JOURNEE DU 23 MARS 202 

  

• ARRETE N° 21/1964CE   -  Programmation des aides au titre du Programme de Développement Rural de la 
Corse 2014-2020 - Comité - 2021-5 - Prugrammazione di l'aiuti à titulu di u prugramma di sviluppu rurale di a 
Corsica 2014-2020 - Cumitatu 2021-5  …………………………………………………………………………..p293 

• ARRETE N° 21/1965CE  - Paiement du solde de la subvention au bénéfice de l'Ecole de la deuxième chance  
- Pagamentu di u saldu di a suvvinzioni à a Scola di a siconda uppurtunità…………..……………………….p296 

• ARRETE N° 21/1966CE  2021  -  Aide à la restauration et compensation du reste à charge au titre de l'année 
universitaire 2020-2021 - Aiutu pà a risturazioni è cumpinsazioni di u restu à carica à titulu di l'annu 
universitariu……………………………………………………………………………………….………….……..p298 

• 2020-ARRETE N° 21/1967CE  - Aide au retrait de cabris - Aiutu pè u ritiru di capretti ODARC………..……p300 

• ARRETE N° 21/1968CE - ODARC - Investissements Collectifs - Lot1 - ODARC - Investimenti Cullettivi - Lottu 
1………………………………………………………………………………………………………………….…..p302 

• ARRETE N° 21/1969CE - ODARC - Financement d'opérations de mise en valeur agricole - ODARC - 
Finanziamentu di l'operazione di sviluppu agriculu   ………………………………………………….……p304 

•  ARRETE N° 21/1970CE  ODARC - Erratum à l'arrêté n°20/1293 relatif à la convention n°01M14669W avec 
l'EARL Domaine de Tremica - ODARC- Erratum à l'arrestatu nu 20/1293 rilativu à a cunvenzione n ° 
01M14669W cù l'EARL Domaine de Tremica  ……………………………………………………………..……p306 
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d'agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) et Communauté d'agglomération de Bastia (CAB)  - Cunvenzione 
quatru d'azzione ecunomica territuriale 2019-2022 : Cumunità d'agglumerazione di l'Aiaccinu (CAPA) è 
Cumunità d'agglumerazione di Bastia (CAB)  - ……………………………………………………………….…p308 

 

 

ARRETES DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
JOURNEE DU 30 MARS 2021 

 

• ARRETE N° 21/1972CE  - Modification du Plan d'audits et d'analyses financières 2020/2021 des organismes 
associés à la Collectivité de Corse - Mudificazioni di u Pianu di valutazioni è d'analisi finanziarii 2020/2021 di 
l'urganisimi assuciati à a Cullittività di Corsica …………………………………………………….……………..p310 

• ARRETE N° 21/1973CE - Programmation des aides au titre du Programme de Développement Rural de la 
Corse 2014-2020 - Comité 2021-6  - Prugrammazione di l'aiuti à titulu di u Prugramma di sviluppu rurale di a 
Corsica 2014-2020 - Cumitatu 2021-6 ………………………………………………………………………...…p312 

•  ARRETE N° 21/1974CE - FRAC Corsica : désignation du jury pour la nomination du (de la) Directeur(trice) du 
FRAC  - FRAC Corsica: disignazioni di a ghjuria pà a numinazioni di u (a) Dirittori(trici) di u FRAC  
……………………………………………………………………………………………………………………….p315 

• ARRETE N° 21/1975CE - Projet de transformation et d'extension de l'établissement d'hébergement pour 
personnes handicapées 'Stella Matutina' sur la commune de I Prunelli di Fiumorbu  - Prughjettu di 
trasfurmazioni è d'allarghera di u stabilimentu d'uspitera da a ghjenti svantaghjata ' Stella Matuutina ' nant'à a 
cumuna di I Prunelli Di Fiumorbu  ……………………………………………………………………….………..p317 

• ARRETE N° 21/1976CE - ODARC - Aide à l'investissement agricole - ODARC - Aiutu à l'investimentu 
agriculu……………………………………………………………………………………………………...……….p319 

• ARRETE N° 21/1977CE - ODARC - Aide régionale 2021 'N° 1'  - ODARC -  Aiutu regiunale 2021 Nu 1…..p321 
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ARRETES 
 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DES AFFAIRES 
SOCIALES ET SANITAIRES. 
 

• Arrêté n° 2021-2906 en date du 5 mars 2021, portant modification de l’arrêté n°2924 en date du 27 
octobre 2016 et relatif à l’actualisation du personnel de la structure d’accueil d’enfants de moins de six 
ans de type micro-crêche « E Stellucce » SISE sur la commune de Bastia……………………………..p325 

• Arrêté n° 2021-2907 en date du 5 mars 2021, portant modification de l’arrêté n°B5947 en date du 13 
août 2019 et relatif à l’actualisation du personnel de la structure d’accueil d’enfants de moins de six ans 
de type micro-crèche « Ciucciaghje unu, dui e tre » SISE sur la commune de Cervioni…………….…p328 

• Arrêté n°2021-2927 en date du 5 mars 2021, portant extension de capacité et changement de personnel 
de la structure d’accueil d’enfants de moins de six ans de type multi-accueil « les mini loups de 
Biguglia » SISE sur la commune de Biguglia…………………………………………………………….….p331 

• Arrêté n° 2021-2928 en date du 5 mars 2021, portant modification de l’arrêté n°2021-2731 en date du 02 
mars 2021 et relatif à modulation d’accueil de la structure multi-accueil d’enfants de moins de six ans  « I 
Piulelli » SISE sur la commune de Furiani………………………………………………………………..….p335 

• Arrêté n°2021-3103 en date du 11 mars 2021, portant modification sur le fonctionnement de la structure 
d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans de type crèche « Les Bêtises » SIS sur la commune de 
Sarrola Carcopino…………………………………………………………………………………………...….p339 

• Arrêté n°2021-3690 en date du 24 mars 2021, portant création d’une résidence autonomie dénommée 
« U Trifoliu di a via » de 24 places sur la commune de Stanta Reparata di Balagna, gérée par la 
Communauté de communes de l’Ile-Rousse-Balagne (CCIRB)…………………………………….…….p343 

• Arrêté n°2021-3691 en date du 24 mars 2021, portant création d’une résidence autonomie de 26 places 
sur la commune de Corte, gérée par l’association Corse Aide à la Personne (CAP)……………….….p347 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS, DE LA MOBILITE ET DES 
BATIMENTS. 
 

• Arrêté n°2021-2673 en date du 01 mars 2021, portant restriction de la circulation à tous les véhicules, 
sur la RT 30 du PK 20.850 au PK 21.300……………………………………………………..………..…...p352 

• Arrêté n°2021-2674 en date du 01 mars 2021, portant interdiction de la circulation et du stationnement 
sur la RD 515 du PK 23.690 au PK 25.280…………………………………………………………..…..….p354 

• Permission de voirie n°2021-2675 en date du 01 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 343 A au PK 0.940, commune de Ghisonaccia………………………….…..p356 

• Permission de voirie n°2021-2676 en date du 01 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 10 au PK 127.500, commune de San Nicolao……………………….……….p360 

• Permission de voirie n°2021-2677 en date du 01 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 71 du PK 107.000 au PK 106.150, commune Pie d’Orezza………………..p363 
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• Permission de voirie n°2021-2678 en date du 01 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 69 du PK 98.500 au PK 99.080 et sur la RT 344 du PK 0.000 au PK 6.400, 
commune de Ghisoni…………………………………………………………………………………………..p367 

• Permission de voirie n°2021-2682 en date du 01 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 344 au PK 18.690, commune de Ghisonaccia……………………………….p371 

• Arrêté n°2021-2715 en date du 02 mars 2021, portant restriction de la circulation à tous les véhicules, 
sur la RD 81 du PK 123.000 au PK 124.000……………………………………………….………….…….p374 

• Arrêté n°2021-2716 en date du 02 mars 2021, portant restriction de la circulation à tous les véhicules, 
sur la RT 30 du PK 10.050 au PK 10.700…………………………………………………………..…….….p376 

• Permission de voirie n°2021-2744 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 10 au PK 122.946, commune de Cervione……………………………….…..p378 

• Permission de voirie n°2021-2745 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 10 au PK 126.929, commune de San Nicolao………………………….…….p382 

• Permission de voirie n°2021-2746 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 71 au PK 145.462, commune de Cervione……………………….…………..p386 

• Permission de voirie n°2021-2747 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 10 au PK 83.300, commune de Ghisonaccia…………………….…………..p389 

• Permission de voirie n°2021-2748 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 10 au PK 108.356, commune de Linguizzetta……………..…………………p392 

• Permission de voirie n°2021-2749 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 43 au PK 40.536, commune d’Aléria…………………………….…………….p395 

• Permission de voirie n°2021-2750 en date du 02 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 34 au PK 1.040, commune de San Nicolao……………………………..……p398 

• Permission de voirie n°2021-2875 en date du 04 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 54 au PK 5.750, commune de Brando………………………………..……….p402 

• Permission de voirie n°2021-2876 en date du 04 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 54 au PK 4.320, commune de Brando………………………..………….……p407 

• Permission de voirie n°2021-2877 en date du 04 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 81 au PK 216.460, commune de Patrimonio……………………….…….….p411 

• Permission de voirie n°2021-2914 en date du 05 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 82 au PK 11.560, commune d’Olmetta di Tuda……………………….……..p415 

• Arrêté n°2021-2929 en date du 05 mars 2021, portant interdiction de la circulation et du stationnement, 
sur la RD 71 du PK 81.370 au PK 81.470…………………………………………………….……….…….p419 

• Arrêté n°2021-2954 en date du 08 mars 2021, portant réglementation de la circulation, sur la RT 10 au 
PK 83.300…………………………………………………………………………..……………….…………..p421 

• Arrêté n°2021-2955 en date du 08 mars 2021, portant réglementation de la circulation, sur la RD 45 du 
PK 32.055 au PK 35.067 et sur la RD 145 du PK 0.000 au PK 1.826………………………...………….p423 

• Permission de voirie n°2021-2986 en date du 09 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 464 au PK 3.100, commune de Furiani…………………………........………p425 
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• Permission de voirie n°2021-2987 en date du 09 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 107 au PK 2.150, commune de Lucciana………………...…..………………p429 

• Permission de voirie n°2021-2988 en date du 09 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 80 au PK 1.980, commune de San Martino di Lota………….………………p433 

• Arrêté d’alignement individuel n°2021-3002 en date du 09 mars 2021, autorisant l’alignement sans 
travaux, sur la RD 133, commune de Barettali…………………………………………….………………..p438 

• Permission de voirie n°2021-3003 en date du 09 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 106 su PK 2.895 au PK 3.430, commune de Castellare di Casinca….…...p440 

• Arrêté n°2021-3120 en date du 11 mars 2021, portant déviation de la circulation et interdiction du 
stationnement et du dépassement, sur la RD 341 du PK 0.230 au PK 4.700…………………….……..p445 

• Arrêté n°2021-3121 en date du 11 mars 2021, portant règlementation de la circulation, du stationnement 
et du dépassement, sur la RT 20 du PR 50+500 au PR 52+000 commune de Vivario………...………p447 

• Permission de voirie n°2021-3133 en date du 12 mars 2021, autorisant l’occupation du domaine public, 
sur la RT 20 au PR  délaissé au droit du giratoire du stade, commune de Corte………………….……p449 

• Permission de voirie n°2021-3134 en date du 12 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 20 du PR 81+756 au PR 81+900, commune de Corte…………………..….p452 

• Permission de voirie n°2021-3135 en date du 12 mars 2021, autorisant l’accès en amont de la chaussée, 
sur la RD 10 au PK 17.800, commune de Monte…………………………………………………...………p457 

• Permission de voirie n°2021-3136 en date du 12 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 39 au PK 46.160, commune de Corte…………………………...……………p461 

• Permission de voirie n°2021-3137 en date du 12 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 14 du PK 16.675 au PK 16.725, commune de Focicchia……………...……p465 

• Permission de voirie n°2021-3138 en date du 12 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 623 du PK 4.900 au PK 5.500, commune de Corte………………...……….p470 

• Permission de voirie n°2021-3139 en date du 12 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 343 du PK 2.070 au PK 2.330, commune de Muracciole……….………….p474 

• Arrêté n°2021-3237 en date du 12 mars 2021, portant restriction temporaire de la circulation, sur la RT 
11 au PR 15+180 G contre-allée Casatorra, commune de Biguglia………………………..…………….p479 

• Arrêté n°2021-3238 en date du 12 mars 2021, autorisant la mise en place de 4 ralentisseurs type 
trapézoidal, au PK 206.270, au PK 206.420, au PK 208.260 et au PK 28.330, sur la RD 81n commune 
de Santu Petru di Tenda……………………………………………………………………………………….p481 

• Arrêté n°2021-3239 en date du 12 mars 2021, portant réglementation de la circulation et du 
stationnement des véhicules sur la RD 40, pour essais et entrainement au sens de l’article R331-18 du 
Code du sport……………………………………………………………………………………..…………….p484 

• Permission de voirie n°2021-3260 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 50 du PR 41+130  au PR 41+230, commune d’Aleria………………………p487 

• Arrêté d’alignement individuel n°2021-3261 en date du 15 mars 2021, autorisant l’alignement sans 
travaux, sur la RD 35, commune de Centuri…………………………………………………………..…….p491 

• Permission de voirie n°2021-3262 en date du 15 mars 2021,  autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 81 du PK 210.211 au PK 213.840, communes de Saint Florent, de Rapale et 
de Santu Petru di Tenda……………………………………………………………………………...………..p493 

Recueil publié le 26 avril 2021

011



• Permission de voirie n°2021-3263 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 232 au PK 1.580, commune de Pietracorbara…………………………...…..p497 

• Arrêté de voirie n°2021-3264 en date du 15 mars 2021, autorisant l’alignement, sur la RD 71 du PK 
22.629 au PK 22.642, commune de Muro…………………………………………………………………...p501 

• Permission de voirie n°2021-3265 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 63 du PK 25.200 au PK 28.210, commune de Pioggiola………….………..p503 

• Permission de voirie n°2021-3266 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 63 du PK 19.100 au PK 25.200, commune de Speloncato…………………p508 

• Permission de voirie n°2021-3267 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 63 du PK 19.100 au PK 25.200, commune de Speloncato……………..….p513 

• Permission de voirie n°2021-3268 en date du 15 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
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• Arrêté n°2021-3316 en date du 17 mars 2021, autorisant la mise en place de six ralentisseurs type 
trapézoïdaux, sur la RD 81 au PK 208.150, au PK 208.05, au PK 206.270, au PK 206.420, au PK 
208.260 et au PK 208.330, commune de Santu Petru di Tenda………………………………………….p525 

• Arrêté n°2021-3461 en date du 18 mars 2021, portant réglementation de la circulation, sur la RD 81 du 
PK 210.211 au PK 213.840, communes de Saint Florent, de Rapale, de Santu Petru di Tenda……..p528 

• Arrêté n°2021-3544 en date du 19 mars 2021, Portant réglementation de la circulation et du 
stationnement des véhicules, sur la RD 8 du PK 12.670 au PK 16.040, pour des essais et des 
entraînements au sens de l’article R331-18 du Code du sport……………………………………………p530 

• Arrêté n°2021-3545 en date du 19 mars 2021, portant réglementation du stationnement à tous les 
véhicules, sur la RD 351 du PK 5.600 au PK 12.000 , commune de Galéria…………..………………..p532 

• Arrêté n°2021-3586 en date du 22 mars 2021, portant réglementation de la circulation sur les RD, 37 du 
PK 0.000 au PK 9.300, RD 106 du PK 0.000 au PK 6.150, RD 137 du PK 0.000 au PK 4.400, RD 237 du 
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7.500……………………………………………………………………………………………………………..p534 
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• Arrêté n°2021-3758 en date du 25 mars 2021, portant réglementation de la circulation et du 
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l’alignement, sur la RD 32, commune de Sisco……………………………………………………..………p600 

• Autorisation de voirie n°2021-4130 en date du 31 mars 2021, sur la RT 20 au PR 109+100, commune de 
Valle di Rustinu…………………………………………………………………………………………….……p602 

• Permission de voirie n°2021-4131 en date du 31 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 344 au PK 19.650, commune de Ghisonaccia……………………………….p605 

• Permission de voirie n°2021-4132 en date du 31 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RD 17 au PK 9.360 et sur la RD 52 au PK 3.620, commune de Chiatra et San 
Giuliano…………………………………………………………………………………………………….…….p608 

• Permission de voirie n°2021-4133 en date du 31 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 344 du PK 0.800 au PK 6.400, commune de Ghisoni……………..………..p612 

• Permission de voirie n°2021-4134 en date du 31 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 845 au PK 8.945, commune de Solaro……………………………….……….p616 

• Permission de voirie n°2021-4135 en date du 31 mars 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 
domaine public, sur la RT 44 au PK 13.600, commune de Poggio di Nazza………………..…………..p620 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DE L’AMENAGEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES. 
 

• Convention n°2021-3802 en date du 26 mars 2021, convention d’occupation temporaire du domaine 
public, portant sur le passage d’une ligne de fibre optique souterraine, sur le site d’Omigna n°2A/23, 
commune de Cargese……………………………………………………………………………………...…..p624 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DE LA CULTURE, DU 
PATRIMOINE, DE LA JEUNESSE. 

 

• Mandat n°2021-3294 en date du 16 mars 2021, donnant délégation de représentation et de signature  à 
la Directrice de la gestion foncière Madame Muriel Lesling………………………………………….…….p633 
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AVIS CESEC, mars 2021……..p635 
 

 
 
Avis CESEC 2021-09, relatif à la proposition de loi relative à l'évolution statutaire de la Collectivité 
de Corse dans le cadre de la lutte contre les spéculations foncière et immobilière dans l'île ; 
 
Avis CESEC 2021-10, relatif au SAGE Gravona Prunelli, golfes d'AIACCIU et de Lava ; 
 
Avis CESEC 2021-11, relatif au rapport sur le développement durable année 2020 ; 
 
Avis CESEC 2021-12, relatif au rapport en matière d’égalité femmes-hommes 2020 ; 
 
Avis CESEC 2021-13, relatif au règlement des aides pour la Culture ; 
 
Avis CESEC 2021-14, relatif au soutien à la création artistique et culturelle' a chjama di l'arti 
'appels à projets 2021; 
 
Avis CESEC 2021-15, relatif à la formation professionnelle en Corse, enjeux et stratégie ; 
 
Avis CESEC 2021-16, relatif aux projets Pacte Régional d'Investissement dans les compétences 
(PRIC) Corse ; 
 
Avis CESEC 2021-17, relatif à la présentation du diagnostic du schéma directeur de 
l'accompagnement de la perte d'autonomie et du handicap ; 
 
Avis CESEC 2021-18, relatif au rapport d'exécution pour l'exercice 2020 de la convention d'appui 
à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi 2019-2021 entre la Collectivité de Corse et l'État ; 
Avis CESEC 2021-19, relatif  à la Fixation de l'objectif annuel d'évolution des dépenses (OED) des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) pour l'année 2021 ; 
 
Avis CESEC 2021-20, relatif au lancement d'un projet expérimental 'Technicothèque' en Corse ; 
 
Avis CESEC 2021-21, relatif au BP 2021 ; 
 
Avis CESEC 2021-22, relatif au projet de tarif diaspora intégré aux DSP aérienne 
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DELIBERATION N° 21/023 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

ACCORDANT UNE REMISE DE LOYERS AUX ASSOCIATIONS LOCATAIRES 
DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE

RÉSULTANT DE L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 
 

CHÌ CUNCEDE UN SCONTU DI E PIGIONE À L'ASSOCI LUCATARII 
DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA RIGUARDU À A CRISA SANITARIA IN LEIA

CUN L'EPIDEMIA DI COVID-19
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la  loi  n°  2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la  prorogation  de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,
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VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19 dans le  cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de corse du 30 mai 2018 portant
adoption du Règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2020, 

VU la  délibération n° 20/127 AC de l'Assemblée de Corse du 24 septembre 2020
approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de  l'Assemblée de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/001  CP de  la  Commission  Permanente  du  6  mai  2020
décidant du régime dérogatoire d’organisation et de déroulement des réunions de
la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDERANT la cessation d’activité de 4 associations, locataires ou sous-locataires de la
Collectivité de Corse pendant les périodes de mars à juin 2020 et d’octobre à
décembre 2020,

CONSIDERANT les pertes budgétaires et financières subies par ces associations liées à la
crise sanitaire de la COVID-19,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

DECIDE d’octroyer  une  aide  conjoncturelle  à  titre  exceptionnel  à  ces
associations correspondant à une remise de 50 % du montant des loyers dus à la Collectivité
de Corse sur l’année 2020 :

- Association  «  A rinascita  di  u  Vecchiu  Corti  :  4  087,28  €  (Titre  n° 4269
du 21 octobre 2020 d’un montant de 8 174,55 €) ;

- Association « A Meridiana » : 1 048,02 € (Titre n° 4268 du 21 octobre 2020
d’un montant de 2 096,04 €) ;

- Association  «  Comitato  assistenza  ricretivo  italiano  (CARI)  :  250  €  (Titre

2

Recueil publié le 26 avril 2021

018



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210324-088200-DE-1-1
Reçu le 31/03/21

n° 4587 du 2 novembre 2020 d’un montant de 500 €) ;
- Association  «  Conseil  du  cheval  en  Corse  »  :  2  500  €  (Titre  n° 280  du

29 mai 2020 d’un montant de 5 000 €).

Il sera procédé à l’annulation partielle des titres afférents émis en 2020. 

La dépense sera  engagée sur  l’opération  existante  «  2020-1 AEB11 Moyens
généraux » du programme 6151 du budget de la Collectivité de Corse

Les crédits de paiement prélevés sur la ligne budgétaire : chapitre 93020, compte
673, programme 6151.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer tout acte afférent
et à procéder à l’annulation partielle des titres de recettes correspondants.

ARTICLE 3 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/024 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION DE MUTUALISATION DES SERVICES ENTRE
LA COLLECTIVITÉ DE CORSE ET LE SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS

DU CISMONTE POUR ASSURER LA MAINTENANCE DES MATÉRIELS
ROULANTS 

 
CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE PÈ A MUTUALIZAZIONE DI I SERVIZII TRÀ A
CULLETTIVITÀ DI CORSICA È U SERVIZIU D'INCENDIU È DI SUCCORSU DI
CISMONTE PER ASSICURÀ U MANTENIMENTU DI I MATERIALI RUTULANTI

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment les articles L. 4422-1 et L. 5111-1,

VU le  Code  de  la  commande  publique,  et  notamment  les  articles  L.  2511-1  et
L. 2511-6,

VU la  loi  NOTRe du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale de  la
République,

VU la  loi  n°  2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la  prorogation  de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19 dans le  cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la jurisprudence de la Cour de justice de la Communauté européenne (arrêt du
9 juin 2009 Commission contre République Fédérale d’Allemagne),

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de  Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du  24 septembre 2020
approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de  l’Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/001  CP de  la  Commission  Permanente  du  6  mai  2020
décidant du régime dérogatoire d’organisation et de déroulement des réunions de
la Commission Permanente,

VU la  convention  du 4  avril  2014 entre  le  Département  de la  Haute-Corse  et  le
Service d’Incendie et de Secours du Cismonte qui définissait les conditions de la
mutualisation des garages pour l’entretien des véhicules du Service d’Incendie et
de Secours du Cismonte,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDERANT qu’il  convient d’assurer la maintenance des moyens roulants du Service
d’Incendie et de Secours du Cismonte,

CONSIDERANT que la Collectivité de Corse est le premier contributeur financier au budget
du Service d’Incendie et de Secours du Cismonte,

CONSIDERANT que la Collectivité de Corse dispose en son sein d’une direction chargée
d’assurer la maintenance de ses matériels roulants tant en régie que de manière
externalisée,

CONSIDERANT  que la  Collectivité  de Corse et  le  Service  d’Incendie  et  de Secours du
Cismonte entendent optimiser le service public et créer des économies d’échelle
en mettant en commun leurs moyens pour la maintenance de leurs matériels
roulants respectifs,

CONSIDERANT la nature administrative du service de maintenance des moyens roulants, la
Collectivité  de  Corse  et  le  Service  d’Incendie  et  de  Secours  du
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Cismonte décident de conclure une convention de mutualisation de leurs moyens
dédiés  à  la  réalisation  de  la  maintenance  en  régie,  et  par  le  biais  de
l’externalisation, de leurs moyens roulants respectifs,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la convention relative à la création d’un service mutualisé entre la
Collectivité de Corse et  le Service d’Incendie et de Secours du Cismonte pour assurer la
maintenance des matériels roulants.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer la convention.

ARTICLE 3 :

DESIGNE M. Hyacinthe VANNI, conseiller à l’Assemblée de Corse, en qualité de
membre du comité de pilotage.

ARTICLE 4 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/025 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DÉCIDANT L'OCTROI D'UNE RÉDUCTION DE CHARGES AUX LOCATAIRES
DES LOGEMENTS DE LA RÉSIDENCE DE CASTELLUCCIU SISE À AIACCIU 

EN RAISON DES RETARDS D'ENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES
INTERVENUS DURANT LA PÉRIODE COMPRISE ENTRE LE 1ER FÉVRIER 2019

ET LE 31 DÉCEMBRE 2021 
 

CHÌ CUNCEDE UN SCONTU DI CARGHI PÀ I PIGHJUNANTI DI L'ALLOGHJI 
DI A RISIDENZA DI CASTILLUCCIU IN AIACCIU PAR CAUSA DI I RITARDI

D'INTRATTINIMENTU DI I PARTI CUMUNI, STALBATI 
TRÀ U 1MU DI FARRAGHJU DI U 2019 À U 31 DI DICEMBRE DI U 2021

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU l’article L. 4421-2 du Code général des collectivités territoriales en vertu
duquel  la  Collectivité  de  Corse  est  substituée  à  compter  du
1er janvier  2018  dans  l’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du
département  de  la  Corse-du-Sud  ainsi  que  dans  tous  ses  actes  et
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délibérations,

VU l’article  L. 2221-1  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques aux termes duquel  les  personnes publiques gèrent  librement
leur domaine privé selon les règles qui leur sont applicables,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU l’acte authentique administratif reçu par le Président du Conseil exécutif
de Corse le  25 novembre 2020 aux termes duquel  a  été constatée la
résiliation anticipée avec effet au 1er février 2019 du bail à construction
dont  bénéficiait  CdC-Habitat  (ex. SNI)  sur  le  parc  de  logements  de la
résidence de Castellucciu à Aiacciu,

 
VU l’acte authentique administratif reçu par le Président du Conseil exécutif

de  Corse  le  18  février  2021,  aux  termes  duquel  a  été  constatée  la
conclusion au profit  de  l’Office Public  de l’Habitat  de  la  Collectivité  de
Corse (OPH2C) d’un bail emphytéotique sur le parc de logements précité,
ledit bail d’une durée de 70 années ayant pris effet le 1er janvier 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

DECIDE l’octroi  au  profit  des  locataires  du  parc  de  logements  de  la
résidence de Castellucciu à Aiacciu, d’une réduction d’un montant de 30 % sur les
charges locatives dues par ces derniers à la Collectivité de Corse pour la période
comprise entre le 1er février  2019 et le 31 décembre 2020, dont  le montant total
s’élève à  153 702,61 Euros, lequel sera ainsi ramené à 107 591,83 Euros suite à
cette réduction.

ARTICLE   2 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/026 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L’OPÉRATION DE RESCINDEMENT DU VIRAGE DE L’ENTRÉE
SUD DE PURTICCIOLU SUR L'EX. ROUTE DÉPARTEMENTALE 80 

 
CHÌ APPROVA L'OPERAZIONE DI RETTIFICAZIONE DA A GIRATA 
DI L'ENTRATA SUD DI PURTICCIOLU NANTU À L'ANZIANA RD 80

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,
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VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  le  projet  d’aménagement  du  virage  de  l’ex.  route
départementale n° 80 à l’entrée Sud de Purticciolu, sur la commune de Cagnanu.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  acquérir  les
emprises nécessaires à la réalisation du projet soit à l’amiable par actes notariés ou
par actes passés en la forme administrative, soit par voie d’expropriation.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  lancer  les
procédures  administratives  et  réglementaires  en  vue  de  la  réalisation  de  cette
opération.
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ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/027 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION AVEC LA COMMUNE D'ULMETU POUR LA
GESTION DE LA CIRCULATION EN PÉRIODE ESTIVALE SUR L'EX. ROUTE

TERRITORIALE 40 DANS LA TRAVERSÉE D'ULMETU 
 

CHÌ APPROVA A CUNVENZIONI CÙ A CUMMUNA D'ULMETU PÀ A GISTIONI 
DI A CIRCULAZIONI STATINA NANTU À L'ANZIANA RT 40 IN A TRAVIRSATA

D'ULMETU
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code de la route,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

1

Recueil publié le 26 avril 2021

029



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210324-088700-CC-1-1
Reçu le 31/03/21

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2008-580 du 18 juin  2008 relatif  au  régime de la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements
publics administratifs locaux,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de la Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
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TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le  projet  de  convention  à  conclure  avec  la  commune
d’Ulmetu, relative à la gestion de la circulation en période estivale sur l’ex. Route
Territoriale 40 dans la traverse d’Ulmetu, telle que joint  en annexe à la présente
délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/028 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L’OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR ENTRE
L'EX. ROUTE DÉPARTEMENTALE 151 ET L'EX. ROUTE DÉPARTEMENTALE 413

 
CHÌ APPROVA L'OPERAZIONE D'ASSESTU DI U CRUCIVIA 

TRÀ L'ANZIANA RD 151 È L'ANZIANA RD 413
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
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locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet d’aménagement du carrefour entre l’ex. RD 151 et
l’ex. RD 413 sur les communes d’Aregnu, I Catari et Sant’Antuninu.

ARTICLE   2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  acquérir  les
emprises nécessaires à la réalisation du projet soit à l’amiable par actes notariés ou
par actes passés en la forme administrative, soit par voie d’expropriation.

ARTICLE   3 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  lancer  les
procédures  administratives  et  réglementaires  en  vue  de  la  réalisation  de  cette
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opération.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/029 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC
LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE CORSE POUR LA

RÉALISATION D'ÉTUDES DE SÉCURITÉ, DE CONFORMITÉ ET DE TRAVAUX
SUR L'AÉROPORT DE FIGARI SUD CORSE 

 
CHÌ APPROVA A CUNSTITUZIONI DI UN GRUPPU DI CUMANDA CÙ A CAMARA
DI CUMMERCIU È DI L'INDUSTRIA DI CORSICA PÀ A RIALIZAZIONI DI STUDII

DI SICURITÀ, DI CUNFURMITÀ È DI TRAVADDI NANTU À L'AERUPORTU DI
FIGARI SUD CORSE

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L. 2113-6 à
L. 2113-8,

VU le Code des Transports,
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VU le Code de l’Aviation Civile,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la réglementation AESA (Agence Européenne de la Sécurité Aérienne),

VU la notification du certificat de sécurité aéroportuaire n° CSA F DSAC/SE
004-2017 en date du 29 décembre 2017 conformément aux dispositions
du règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement Européen et du Conseil du
20  février  2008  concernant  les  règles  communes dans le  domaine  de
l’aviation  civile  et  instituant  une  Agence  Européenne  de  la  Sécurité
Aérienne, 

VU le  contrat  de  concession  et  le  cahier  des  charges  de  la  concession
aéroportuaire de l’aéroport de Figari en date du 10 janvier 2006,

VU la délibération n° 17/120 AC de l’Assemblée de Corse  du 27 avril 2017
approuvant  le  Plan  Pluriannuel  d’Investissements  (PPI)  relatifs  aux
Infrastructures de Transport pour la période 2017-2026,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,
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APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE  le Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention  relative  à  la  constitution  d’un  groupement  de  commande  pour  la
réalisation des études de sécurité (EISA) et de conformité concernant les travaux de
rénovation des postes commerciaux et de création d’une Holding Bay (phase 1) ainsi
qu’aux travaux d’extension  du  parking  commercial  et  de  création  d’un  deuxième
taxiway (phase 2) sur l’aéroport de Figari Sud Corse entre la Collectivité de Corse et
la Chambre de commerce et d’industrie de Corse (CCIC). 

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer tous actes
et tous documents se rapportant à cette affaire (avenant à cette convention, …).

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI

3

Recueil publié le 26 avril 2021

037



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210324-089124-CC-1-1
Reçu le 31/03/21

  
DELIBERATION N° 21/030 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION RELATIVE À L'AMÉNAGEMENT DE LA
TRAVERSE DE SARTÈ (EX. ROUTE TERRITORIALE 40) 

 
CHÌ APPROVA A CUNVENZIONI RILATIVA À L'ASSESTU DI A TRAVIRSATA DI

SARTÈ (ANZIANA RT 40)
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-160 du 15 février  2021 prorogeant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
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continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence
sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai
2018 portant  adoption du règlement  budgétaire  et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 19/233 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet
2019 fixant les modalités de financement des travaux sur le réseau
routier national en traversée d’agglomération,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février
2020 adoptant  le  budget  primitif  de  la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24
septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai
2020  décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy
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TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le principe et les caractéristiques principales du projet
d’aménagement de l’ex. Route Territoriale 40 dans la traversée de Sartè, ainsi
que son financement tels que décrits dans le présent rapport, pour un montant
total de 3 720 000 € HT, soit 4 092 000 € TTC.

ARTICLE 2 :

APPROUVE la  répartition financière suivante en ce qui  concerne
l’opération :

✓ Collectivité de Corse 3 427 000 € HT
✓ Commune de Sartè    293 000 € HT

ARTICLE 3 :  

AUTORISE  le Président du Conseil  exécutif  de Corse à signer la
convention de financement avec la commune de Sartè.

ARTICLE 4 : 

APPROUVE le déclassement de l’ex. RT 40 du PR 82+140 au PR
82+930  du  réseau  routier  de  la  Collectivité  de  Corse  en  vue  de  son
classement  dans  le  domaine  public  routier  de  la  commune  de  Sartè.  Le
reclassement de l’ex. RD 65 sur l’avenue Gabriel Peri, soit entre son PR 0 et
le PR 0+365, en RT 40.

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/031 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'OPÉRATION D'ACHÈVEMENT DE LA REQUALIFICATION DES
ANCIENNES ROUTES DÉPARTEMENTALES 31 ET 231 

 
CHÌ APPROVA L'OPERAZIONE DI CUMPIIMENTU DI A RIQUALIFICAZIONE DI

L'ANZIANE RD 31 È 231
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,
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VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la poursuite du projet d’achèvement de la requalification  de
l’ex. route départementale 231 sur la commune de Bastia.

ARTICLE   2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  acquérir  les
emprises complémentaires nécessaires pour les élargissements ponctuels le long de
l’ex. RD 231 soit à l’amiable par actes notariés ou par actes passés en la forme
administrative, soit par voie d’expropriation.

ARTICLE   3 :
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AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  lancer  les
procédures  administratives  et  réglementaires  en  vue  de  la  réalisation  de  cette
opération.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/032 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA RÉGULARISATION FONCIÈRE AU CARREFOUR "FOGATA"
SITUÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CORBARA ROUTE

TERRITORIALE 30 - EX. ROUTE DÉPARTEMENTALE 151 
 

CHÌ APPROVA A REGULARIZAZIONE DI U FUNDIARIU À U CRUCIVIA
"FOGATA" NANTU À U TERRITORIU DI A MUNICIPALITÀ DI A CURBAGHJA RT

30 - ANZIANA RD 151
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Titre  II,  Livre  IV,
IVème partie, 

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
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compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU    le  Plan d’Aménagement et  de Développement Durable de la Corse,  et
notamment le livret IV Obligations Réglementaires,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/191 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018
portant approbation de la délégation de portée générale accordée à des
conseillers  exécutifs  aux fins  de  signature  d’actes  passés en la  forme
administratif,

VU    la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU les  documents  d’arpentage  établis  par  le  cabinet  d’expert-géomètre
SIBELLA en date du 7 juillet 2020, 

VU l’évaluation  du  cabinet  DOLESI,  expert-foncier,  en  date  du  29  octobre
2020,

VU l’acceptation  de  l’offre  par  les  propriétaires concernés  par  cet
aménagement,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  la régularisation foncière suite aux travaux d’aménagement
du carrefour Fogata, entre la Route Territoriale 30 et l’ex. Route départementale 151,
sur le territoire de la commune de A Curbaghja comme suit : 

- Acquisition de l’emprise cadastrée C 808 d’une superficie de 63 m²,
issue de la parcelle cadastrée C 410, au prix de 100 € le m², soit 6 300 € (six mille
trois cent euros), tel qu’estimé par le Cabinet d’expertise foncière Dolesi,

- Acquisition de l’emprise cadastrée C 806 d’une superficie de 33 m²,
issue de la parcelle cadastrée C 714, au prix de 80 € le m², soit 2 640 € (deux mille
six cent quarante euros), tel qu’estimé par le Cabinet d’expertise foncière Dolesi.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à passer les actes
soit  à  l’amiable  par  actes  notariés  ou  par  actes  administratifs,  soit  par  voie
d’expropriation  si  la  procédure  amiable  n’aboutissait  pas  et  à  engager  les  frais
correspondants sur le budget de la Collectivité de Corse, programme 1121 M 306A
(petites opérations foncières RD - chapitre 908 - fonction 843 - article 2315).

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/033 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION DE GESTION DU REVENU DE SOLIDARITÉ
ACTIVE CONCLUE ENTRE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE ET LA MUTUALITÉ

SOCIALE AGRICOLE DE CORSE 
 

CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE DI GESTIONE DI U RIVENUTU DI SULIDARITÀ
ATTIVA CUNCLUSA TRÀ A CULLETTIVITÀ DI CORSICA È A MUTUALITÀ

SUCIALE AGRICULA DI CORSICA
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  ses  articles
L. 262-13, L. 262-16, L. 262.25, R. 262.60 à D. 262.64 et R. 262-65,

VU la  loi  n°  2008-1249  du  1er décembre  2008  généralisant  le  revenu  de
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
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l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2009-404  du 15 avril  2009 relatif  au  revenu  de solidarité
active, 

VU les décrets n° 2017-122 et  n° 2017-123 du 1er  février 2017 relatifs à la
réforme des minima sociaux,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/005 AC de l’Assemblée de Corse du 9 janvier 2020
approuvant  les  volets  « revenu  de  solidarité  active  (RSA) »,  « aides
financières  allouées  aux  bénéficiaires  du  RSA »  et  « dispositions
générales du pacte territorial d’insertion » du règlement des aides et des
actions sociales et médicosociales de Corse,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  la  convention relative à la gestion du revenu de solidarité
active conclue avec la Mutualité Sociale Agricole de Corse pour une durée de 3 ans,
telle que figurant en annexe.

ARTICLE 2 :

PRECISE  que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la
Collectivité  de  Corse  (programme 5123,  chapitre  9344,  fonction  93447,  comptes
65171 et 65172).

ARTICLE 3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/034 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPÉTENCE SUR
L'ÉTABLISSEMENT DES LISTES D'ESPÈCES ANIMALES ET VÉGÉTALES

INTERDITES D'INTRODUCTION EN CORSE 
 

CHÌ APPROVA A MESSA IN OPERA DI A CUMPETENZA IN QUANTU À A
STABILITA DI LISTE DI SPEZIE ANIMALE È VEGETALE PRUIBITE DA

L'INTRUDUZZIONE IN CORSICA
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU les articles L. 411-5 et L.  411-6 du Code de l'Environnement,

VU la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office Français de
la Biodiversité, modifiant les missions des fédérations des chasseurs et
renforçant la police de l'environnement,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
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l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du développement économique, du numérique,
de l'aménagement du territoire et de l'environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

CONFIE à l'Office de l'Environnement de la Corse une mission visant à
préparer  les  décisions  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  chargé  de
l'instauration de la liste d'espèces animales et végétales interdites d'introduction dans
le milieu naturel,  dans le cadre de la mise en place d’une stratégie territoriale de
préservation contre les espèces exotiques envahissantes.

ARTICLE 2 : 
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CONFIE à l'Office de l'Environnement de la Corse une mission visant à
préparer  les  décisions  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  chargé  de
l'instauration de la liste d'espèces animales et végétales interdites d'introduction en
Corse.

ARTICLE 3 :

AUTORISE l'Office de l'Environnement de la Corse à mettre en œuvre les
groupes de travail visant à préparer l’établissement de ces listes et la rédaction de la
stratégie.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/035 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT SUR L'ÉVOLUTION DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS
D'ACCUEIL DES SERVICES SOCIAUX DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ PORTA NANTU A L'EVOLUZIONE DI U TEMPU DI TRAVAGLIU DI L'AGENTI

DI L'ACCOLTA IN I SERVIZII SUCIALE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU la loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  relative  à  la  résorption  de  l'emploi
précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique
ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale,
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VU les  lois  n°  2004-626  du  30  juin  2004  relative  à  la  solidarité  pour
l'autonomie  des  personnes  âgées  et  des  personnes  handicapées  et
n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1562  du 21  novembre  2016  portant  diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse et notamment
son article 11, 

 
VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité

du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret n° 2000-815 du 25 août 2000, relatif à l'aménagement et à la
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la
magistrature,

VU le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, pris pour l'application de l'article
7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la
réduction du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale,

VU le  décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif  aux indemnités horaires
pour travaux supplémentaires,

VU le  décret  n°  2004-878 du 26 août  2004 relatif au compte épargne temps
dans la fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la circulaire du 18 janvier 2012 relative à la réduction des droits à RTT en
cas de congé pour raison de santé dans la fonction publique,

VU la  circulaire  NOR  :  RDFFl  710891C  du  31 mars  2017  relative  à
l'application des règles en matière de temps de travail dans les 3 versants
de la fonction publique,

VU les délibérations du Département de la Corse-du-Sud, du Département de
la Haute-Corse et de la Collectivité Territoriale de Corse en vigueur portant
sur la mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de
travail, prises en amont de la fusion,
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VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 18/292 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018
portant harmonisation des règles de gestion du personnel dans le cadre
de la création de la Collectivité de Corse concernant le temps de travail,

VU la délibération n° 19/038 AC de l’Assemblée de Corse du 21 février 2019
approuvant l’harmonisation des règles de gestion du personnel dans le
cadre de la  création de la  Collectivité  de Corse :  temps de travail  des
Directeurs,  Directeurs  adjoints,  Secrétaires  généraux,  Chargés  de
missions auprès des Directeurs généraux, Responsables d’établissement,

VU la délibération n° 19/204 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juin 2019
définissant les temps de travail des personnels de la Collectivité de Corse
et l’harmonisation des règles de gestion de leurs conditions d’emplois,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU l’avis du comité technique en date du 19 février 2021,
  
SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Petr’Antone
TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :
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APPROUVE l’ensemble des dispositions du règlement du temps de travail
figurant dans l’annexe intitulée « Collectivité de Corse - Modifications du Règlement
du Temps de Travail - agents d’accueil des services sociaux ».

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/036 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE PRIME COVID AUX PERSONNELS DE LA
CRÈCHE LETIZIA 

 
CHÌ PORTA ATTRIBUZIONE DI UNA PRIMA COVID PÀ I PARSUNALI DI A

CIUCCIAGHJA LETIZIA
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code Général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de Covid-19, 

VU la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, en
son article 11, 
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime
exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique
de  l'Etat  et  de  la  fonction  publique  territoriale  soumis  à  des  sujétions
exceptionnelles pour  assurer  la continuité  des services publics dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de
covid-19, 

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU l’avis du Comité Technique du 19 février 2021,

CONSIDÉRANT que la présente délibération a pour objet de mettre en place cette
prime exceptionnelle en faveur des personnels de la Ciucciaghja Laetizia,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.
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Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Petr’Antone
TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

INSTAURE  une  prime  exceptionnelle  en  faveur  des  personnels  de  la
Ciucciaghja Laetizia mobilisés durant l’état d’urgence sanitaire.

ARTICLE 2 :

Cette prime sera versée spécifiquement aux personnels de la Ciucciaghja
Laetizia, mobilisés de façon effective dans le cadre du dispositif d’accueil des enfants
de soignants  et  selon  les  modalités  préalablement  définies.  Elle  fera  l’objet  d’un
versement unique.

ARTICLE 3 :

AUTORISE  le Président du Conseil  exécutif de Corse à signer tous les
actes et documents à intervenir.

ARTICLE 4 :

Les crédits nécessaires seront imputés au programme 5218 du budget
2021 de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/037 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT SUR LE RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL : ÉVOLUTION DES
MODALITÉS DE TEMPS DE TRAVAIL DES CHEFS DE SECTEURS EXERÇANT
LEURS MISSIONS AUPRÈS DES AGENTS D'EXPLOITATION DE LA VOIRIE ET
DES RÉSEAUX DIVERS, FORESTIERS SAPEURS, AGENTS TECHNIQUES DE

TERRAIN DU SERVICE SYLVICULTURE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
 

CHÌ PORTA NANTU À U RIGULAMENTU DI U TEMPU DI TRAVADDU :
CAMBIAMENTU D'URGANIZAZIONI DI U TEMPU DI TRAVADDU DI I

CAPISITTORI PRESSU À L'UPARATORI DI I STRADI È DI I VARII RITALI, I
ZAPPADORI FURISTAGHJI È L'AGHJENTI TECNICHI DI U SERVIZIU

SILVICULTURA DI A CULLETIVITÀ DI CORSICA
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code Général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème
partie,

VU la  loi  n° 83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires,

VU la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
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statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi
précaire  et  à  la  modernisation  du  recrutement  dans  la  fonction
publique  ainsi  qu'au  temps  de  travail  dans  la  fonction  publique
territoriale,

VU les  lois  n°  2004-626 du 30 juin 2004 relative à  la solidarité pour
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées et
n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-160 du 15 février  2021 prorogeant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU   l’ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses
mesures  institutionnelles  relatives  à  la  Collectivité  de  Corse  et
notamment son article 11, 

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2000-815 du 25 août 2000, relatif à l'aménagement et à
la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et
dans la magistrature,

VU le  décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, pris pour l'application de
l'article  7-1  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  et  relatif  à
l'aménagement  et  à  la  réduction  du  temps  de  travail  dans  la
Fonction Publique Territoriale,

VU le  décret  n° 2002-60  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités
horaires pour travaux supplémentaires,

VU    le  décret  n°  2004-878 du 26 août  2004 relatif au compte épargne
temps dans la fonction publique territoriale,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence
sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,
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VU la circulaire du 18 janvier 2012 relative à la réduction des droits à
RTT en cas de congé pour raison de santé dans la fonction publique,

VU la  circulaire  NOR :  RDFFl  710891C du  31 mars  2017  relative  à
l'application  des  règles  en  matière de  temps  de  travail  dans  les
3 versants de la fonction publique,

VU les  délibérations  du  Département  de  la  Corse-du-Sud,  du
Département de la Haute-Corse et de la Collectivité Territoriale de
Corse en vigueur portant sur la mise en œuvre de l’aménagement et
de la réduction du temps de travail prises en amont de la fusion,

VU la  délibération  n° 18/292 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
27 juillet 2018 portant  harmonisation  des  règles  de  gestion  du
personnel dans le cadre de la création de la Collectivité de Corse
concernant le temps de travail,

VU la  délibération  n° 19/038  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
21 février 2019 approuvant l’harmonisation des règles de gestion du
personnel dans le cadre de la création de la Collectivité de Corse :
temps  de  travail  des  Directeurs,  Directeurs  adjoints,  Secrétaires
généraux,  Chargés de missions  auprès  des Directeurs  généraux,
Responsables d’établissement,

VU la  délibération  n° 19/204  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
27 juin 2019 définissant les temps de travail  des personnels de la
Collectivité  de Corse et  l’harmonisation des règles  de gestion de
leurs conditions d’emplois,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24 septembre 2020 approuvant la prorogation de la délégation de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai
2020  décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente,

VU l’avis du comité technique en date du 11 février 2021,

CONSIDERANT les modifications relatives à l’organisation du temps de travail
des  Chefs  de  secteur  Forestiers-Sapeurs  ayant  reçu  un  avis
favorable du Comité Technique lors de sa séance du 11 février 2021,

  
SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,
Petr’Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’ensemble des modifications du règlement du temps
de travail figurant dans l’annexe intitulée « Collectivité de Corse - Modifications
du  Règlement  du  Temps  de  Travail  - Chefs  de  secteurs  exerçant  leurs
missions auprès des agents d’exploitation de la voirie et des réseaux divers,
forestiers sapeurs, agents techniques de terrain du service sylviculture » qui
annule  et  remplace  l’annexe  2  jointe  au  rapport  n°  2021/021/CP  et  à  la
délibération correspondante.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/038 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA
COLLECTIVITÉ DE CORSE AUPRÈS DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA

CORSE 
 

CHÌ APPROVA A MESSA À DISPUSIZIONE DI PERSUNALI DI A CULLETTIVITÀ
DI CORSICA PRESSU À U PARCU NATURALE REGIUNALE DI A CORSICA

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
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du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2008-580 du 18 juin  2008 relatif  au  régime de la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements
publics administratifs locaux,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Petr’Antone
TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE     PREMIER :

APPROUVE la mise à disposition à titre gratuit, correspondant à un temps
plein, d’un fonctionnaire de la Collectivité de Corse auprès du Parc Naturel Régional
de la Corse.

Ce poste sera occupé par  un fonctionnaire de catégorie  A,  titulaire  du
grade d’Assistant socio-éducatif.

Cette mise à disposition est fixée pour une période d’un an à compter de
la date de signature de la convention.
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ARTICLE   2 :

APPROUVE l’application  de  la  dérogation  à  l’obligation  de
remboursement de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes à ces
emplois et ce pendant la durée de la mise à disposition, soit 1 an à compter de la
signature de la convention ci-annexée. 

ARTICLE   3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble
des actes à intervenir.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/039 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT SUR LE RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL : ÉVOLUTION DES
MODALITÉS DE TRAVAIL DES CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE MISSION DE

LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
 

CHÌ PORTA NANTU À U RIGULAMENTU DI U TEMPU DI TRAVAGLIU :
CAMBIAMENTU DI E MUDALITÀ DI TRAVAGLIU DI I CAPISERVIZII È DI I

CAPIMISSIONE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code Général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  relative  à  la  résorption  de  l'emploi
précaire et  à  la modernisation du recrutement dans la fonction publique
ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale,
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VU les  lois  n°  2004-626  du  30  juin  2004  relative  à  la  solidarité  pour
l'autonomie des personnes âgées  et des personnes handicapées et  n°
2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1562  du 21  novembre  2016  portant  diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse et notamment
son article 11, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret n° 2000-815 du 25 août 2000, relatif  à  l'aménagement et  à  la
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la
magistrature,

VU le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, pris pour l'application de l'article
7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la
réduction du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale,

VU le  décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif  aux indemnités horaires
pour travaux supplémentaires,

VU le  décret  n°  2004-878 du 26 août  2004 relatif au compte épargne temps
dans la fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la circulaire du 18 janvier 2012 relative à la réduction des droits à RTT en
cas de congé pour raison de santé dans la fonction publique,

VU la  circulaire  NOR  :  RDFFl  710891C  du  31 mars  2017  relative  à
l'application des règles en matière de temps de travail dans les 3 versants
de la fonction publique,

VU les délibérations du Département de la Corse-du-Sud, du Département de
la Haute-Corse et de la Collectivité Territoriale de Corse en vigueur portant
sur la mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de
travail prises en amont de la fusion,
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VU la délibération n° 18/292 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018
portant harmonisation des règles de gestion du personnel dans le cadre
de la création de la Collectivité de Corse concernant le temps de travail,

VU la délibération n° 19/038 AC de l’Assemblée de Corse du 21 février 2019
approuvant l’harmonisation des règles de gestion du personnel dans le
cadre de la  création de la  Collectivité  de Corse :  temps de travail  des
Directeurs,  Directeurs  adjoints,  Secrétaires  généraux,  Chargés  de
missions auprès des Directeurs généraux, Responsables d’établissement,

VU la délibération n° 19/204 AC  de l’Assemblée de Corse  du 27 juin 2019
définissant les temps de travail des personnels de la Collectivité de Corse
et l’harmonisation des règles de gestion de leurs conditions d’emplois,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/020  CP  de  la  Commission  Permanente  du
24 février 2021 approuvant  la  modification  du  règlement  du  temps  de
travail des agents de la Collectivité de Corse,

VU l’avis du comité technique en date du 19 février 2021,
  
SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Petr’Antone
TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’ensemble des dispositions et modifications du règlement du
temps  de  travail  figurant  dans l’annexe  3  intitulée  « Collectivité  de  Corse  -
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Modifications du Règlement du Temps de Travail  - Chefs de service et Chefs de
mission » qui annule et remplace l’annexe 3 jointe au rapport n° 2021/021/CP et à la
délibération correspondante.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/040 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DU 
FEDER 2014-2020 POUR LE DÉVELOPPEMENT, LA MUTUALISATION ET LA

PROMOTION DE L'INFORMATION GÉOGRAPHIQUE TERRITORIALE POUR UN
USAGE ÉLARGI 

 
CHÌ APPROVA A DUMANDA DI FINANZIAMENTU IN U QUATRU DI U FEDER

2014-2020 PER U SVILUPPU, A MUTUALIZAZIONE È A PRUMUZIONE DI
L'INFURMAZIONE GEUGRAFICA TERRITURIALE PER UN USU PIÙ LARGU 

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2008-580 du 18 juin  2008 relatif  au  régime de la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements
publics administratifs locaux,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 18/249 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2018
portant individualisation de crédits en faveur de l’acquisition de progiciels
et outils web auprès de l’entreprise ESRI France,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020
prenant acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au
Conseil exécutif de Corse et à son Président, 

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU l’arrêté n° 20/1081 CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 24 mars 2020
approuvant  l’affectation  d’AE sur  l’opération  « Maintenance  logicielle  et
prestations des logiciels métiers du SIG »,

VU l’arrêté n° 20/1735 CE du Conseil exécutif de Corse du 1er décembre 2020
approuvant  l’affectation  d’AP  sur  l’opération  « Plateforme  Géomatique
territoriale »,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
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de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria
POLIANDREANI,  Pierre POLI,  Rosa PROSPERI,  Petr'Antone TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif  de Corse à présenter une
demande de subvention de 400 539,50 € au titre du PO FEDER 2014-2020 au titre
de l’axe 2 « Développer la société de l'information et de la communication au service
de la cohésion et de l'attractivité du territoire» et de la priorité d’investissement 2C
« Augmenter l'usage des services numériques dans l'ensemble de la société insulaire
pour garantir sa cohésion et conforter sa capacité d'initiative » pour le financement
du  développement,  de  la  mutualisation  et  de  la  promotion  de  l’information
géographique régionale pour un usage élargi.

ARTICLE   2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/041 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'AVENANT N° 12 À LA CONVENTION PORTANT CONCESSION
POUR LA CRÉATION ET L'EXPLOITATION D'UN RÉSEAU DE

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES A HAUT DÉBIT SUR LE TERRITOIRE 
DE LA CORSE RHDCOR 

 
CHÌ APPROVA L'AGHJUSTU NU 12 À A CUNVENZIONE DI CUNCISSIONI PÀ A

CRIAZIONI È U FUNZIUNAMENTU DI UN RITALI DI CUMUNICAZIONI
ELETTRONICHI AD ALTU FLUSSU NANT'À U TARRITORIU 

DI A CORSICA RHDCOR
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 05/129 AC de l'Assemblée de Corse du 18 juillet 2005
approuvant le choix du concessionnaire de la délégation de service public
pour  la  construction  et  l’exploitation  du  réseau  haut  débit  corse
(RHDCOR),

VU la  convention  portant  concession  pour  la  création  et  l’exploitation  d’un
réseau de communications électroniques à haut débit sur le territoire de la
Collectivité Territoriale de Corse signée entre la Collectivité Territoriale de
Corse  et  France  Télécom  le  1er septembre  2005  et  notifiée  le
30 septembre 2005,

VU la délibération n° 05/248 AC de l’Assemblée de Corse du 26 novembre
2005 approuvant l’avenant numéro 1 à la convention portant concession
pour  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de
Corse,

VU la délibération n° 06/051 AC de l’Assemblée de Corse du 10 avril 2006
approuvant l’avenant numéro 2 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 07/138 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2007
approuvant l’avenant numéro 3 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 08/125 AC de l’Assemblée de Corse du 10 juillet 2008
approuvant l’avenant numéro 4 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 09/147 AC de l’Assemblée de Corse du 20 juillet 2009
approuvant l’avenant numéro 5 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la  délibération n° 11/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2011
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approuvant l’avenant numéro 6 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 12/137 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2012
approuvant l’avenant numéro 7 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 14/223 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre
2014 approuvant l’avenant numéro 8 à la convention portant concession
pour  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de
Corse,

VU la délibération n° 17/360 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre 2017
approuvant l’avenant numéro 9 à la convention portant concession pour la
création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 19/188 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juin 2019
approuvant l’avenant numéro 10 à la convention portant concession pour
la création et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à
haut débit sur le territoire de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 20/127 AC de l'Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l'Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/218  CP  de  la  Commission  Permanente  du
17  décembre  2020  approuvant  l’avenant  numéro  11  à  la  convention
portant  concession  pour  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau  de
communications  électroniques  à  haut  débit  sur  le  territoire  de  la
Collectivité de Corse,

SUR présentation du projet d’avenant n° 12 à la convention portant concession
pour  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le territoire de la Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.
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Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, annexé
à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE  les  termes  de  l’avenant  n°  12  à  la  convention  portant
concession  pour  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le territoire de la Corse.

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’avenant
n°  12  et  les  annexes  de  la  convention  portant  concession  pour  la  création  et
l’exploitation  d’un  réseau  de  communications  électroniques  à  haut  débit  sur  le
territoire de la Corse.

ARTICLE 4 : 

DIT que le présent avenant ne modifie pas l’enveloppe de la subvention
globale allouée au délégataire dans le cadre du contrat  de concession signée le
1er septembre 2005.

ARTICLE 5 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à prendre les actes
nécessaires découlant de la présente décision.

ARTICLE 6 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

4

Recueil publié le 26 avril 2021

078



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210324-089113-CC-1-1
Reçu le 31/03/21

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/042 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OPH-CAPA :
OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE 253 LOGEMENTS SOCIAUX 

PIETRALBA 1 À AIACCIU 
 

CHÌ PORTA ATTRIBUZIONI DI UNA GUARANZIA DI PRESTITU À L'OPH-CAPA :
UPARAZIONI DI RIABILITAZIONI DI 253 ALLOGHJI SUCIALI 

PETRALBA 1 IN AIACCIU
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU     le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la  demande  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la  CAPA auprès  de  la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour la réhabilitation de 253 logements sociaux du Quartier PETRALBA
situé rue Nonce Benielli à AIACCIU,

VU le  contrat  de prêt  n° 116144 en annexe,  signé entre l’Office Public  de
l’Habitat de la CAPA, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des  Dépôts et
Consignations,  ayant  pour  objet  le  financement  de  l’opération
«  PIETRALBA 1  »,  parc  social  public,  pour  la  réhabilitation  de  253
logements sociaux situés Rue Nonce Benielli 20000 AIACCIU,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
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Prêt d’un montant total de 4 531 093 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des  Dépôts et  Consignations, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 116144 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE 2 :               

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des  Dépôts et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : 

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/043 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA MODIFICATION DU TARIF ET DES CONDITIONS

GÉNÉRALES DE VENTE DE NUITÉES AUX PAGLIAGHJI DE GHIGNU 
SITE DE L'AGRIATE (SANTU PETRU DI TENDA) 

 
CHÌ APPROVA A MUDIFICAZIONE DI A TARIFFA È DI E CUNDIZIONE

GENERALE DI VENDITA DI NUTTATE IN I PAGLIAGHJI DI GHIGNU - SITU DI
L'AGRIATE (SANTU PETRU DI TENDA)

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le  Code  de  l’Environnement  et  notamment  ses  articles  L.  322-1  et
L. 322.9,

VU les articles R.  1617-1 à R.  1617-18 du Code général  des Collectivités
Territoriales  relatif  à  la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies
d’avances  et  des  régies  de  recettes  et  d’avances  des  collectivités
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territoriales et de leurs établissements publics locaux,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU l’arrêté n° 01-01195 du 3 avril 2018 du Président du Conseil Exécutif de
Corse portant création de la régie de recettes de Ghignu,

VU la  convention  de  gestion  du  domaine  terrestre  et  maritime  du
Conservatoire  du  littoral  en  Corse,  et  son  annexe  3  relative  à  l’unité
littorale Agriate - Conca d’Oru, en son article D.2 nommé « Les Paillers de
Ghignu »,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDERANT les  moyens  humains,  matériels  et  financiers  nécessaires  à
l’entretien  du  site  et  à  la  gestion  des  réservations  des  locations  des
paillers de Ghignu,

CONSIDERANT la nécessité d’équilibrer les charges et les recettes liées à la gestion
de ce site, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,
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Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE   PREMIER :

AUTORISE l’augmentation du prix de la location de la nuitée adultes de
12 € à 15 €

ARTICLE 2 :

APPROUVE les nouvelles conditions générales de vente adaptées à la
situation sanitaire selon le projet joint en annexe.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/044 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À LA SOCIÉTÉ
FRANÇAISE DES HABITATIONS ÉCONOMIQUES(SFHE - LE LOGIS CORSE):

OPÉRATION PTP MONTELEONE - TRANSFERT DE PATRIMOINE DE 
30 LOGEMENTS DU PARC SOCIAL PUBLIC À BUNIFAZIU 

 
CHÌ PORTA ATTRIBUZIONI DI UNA GUARANZIA DI PRESTITU À A SOCIETE

FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES (SFHE - LE LOGIS CORSE)-
UPARAZIONI PTP MONTELEONE - TRASFIRIMENTU DI PATRIMONIU DI 

30 ALLOGHJI - PARCU SUCIALI PUBLICU IN BUNIFAZIU
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la  demande  de  garantie  d’emprunt  de  la  société  SFHE  auprès  de  la
Collectivité  de  Corse,  sollicitant  une  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de
50 %  pour  le  transfert  de  patrimoine de  30  logements  sociaux,  PTP
Monteleone à BUNIFAZIU,

VU le  contrat  de prêt n° 115972 en annexe, signés entre la société SFHE,
ci-après l’emprunteur,  et  la  Caisse des  Dépôts et  Consignations,  ayant
pour objet le financement de l’opération « PTP Monteleone », parc social
public,  transfert  de  patrimoine  de  30  logements  situés  route  de  Santa
Manza  20169  BUNIFAZIU,  la  garantie  est  apportée  aux  conditions
suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 2 399 160 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des  Dépôts et  Consignations, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 115972 constitué de 1 ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE 2 : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des  Dépôts et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/045 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA PROROGATION DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ENTRE
LA COLLECTIVITÉ DE CORSE ET L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS AJACCIEN (OPH-CAPA) POUR
LA PÉRIODE 2021-2022 

 
CHÌ APPROVA A PRURUGAZIONI DI A CUNVINZIONI D'UGHJITTIVI TRÀ A

CULLETTIVITÀ DI CORSICA È L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ABITATU DI A
CUMUNITÀ D'AGGLUMIRAZIONI DI L'AIACCINU (OPH-CAPA) 

PÀ U PERIUDU 2021-2022
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le Code de la construction et de l’habitation,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité
de Corse,

VU la  délibération  n° 19/340 AC  de  l’Assemblée  de  Corse du
27 septembre 2019 adoptant le nouveau règlement des aides en faveur
du logement et de l’habitat pour une réponse politique forte et innovante
face aux phénomènes de spéculation, de dépossession et de difficultés
d’accès au logement « Una casa per tutti, Una casa per Ognunu »,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU le budget de l’exercice en cours,

VU la Convention d’Objectifs signée le 22 janvier 2013 entre le Département
de  la  Corse-du-Sud et  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la  Corse-du-Sud,
actuellement  dénommé  Office  Public  de  l’Habitat  de  la  Communauté
d’Agglomération du Pays Ajaccien (OPH-CAPA),

VU les  avenants  1,  2  et  3  à  ladite Convention  d’Objectifs  signés
respectivement les 30 décembre 2014, 23 mai 2016 et 21 novembre 2017,

VU la  demande  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Pays  Ajaccien  du  23 novembre  2020,  sollicitant  la
prorogation de ladite convention pour la période 2021-2022,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE l’avenant n° 4 à la Convention d’objectifs entre la Collectivité
de Corse et l’Office Public de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Pays
Ajaccien, portant prorogation de ladite convention pour la période 2021-2022.

Ledit avenant est annexé à la présente délibération.

ARTICLE   2 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ledit
avenant.

ARTICLE   3 : 

La  Collectivité  de  Corse  s’engage  pendant  la  période  prévue  à  cet
avenant  à  inscrire  à  son  budget  les  crédits  nécessaires  pour  honorer  les
engagements qui en découlent.

ARTICLE   4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/046 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
ATTRIBUANT UNE GARANTIE D'EMPRUNT A L'OPH-CAPA POUR

L'OPERATION DE REHABILITATION DE 38 LOGEMENTS SOCIAUX 
RESIDENCE LES PINS A MEZAVIA 

 
CHÌ PORTA ATTRIBUZIONI DI UNA GUARANZIA DI PRESTITU A L'OPH-CAPA

PAR L'UPARAZIONI DI RIABILITAZIONI DI 38 ALLOGHJI SUCIALI 
DI A RISIDENZA LES PINS IN MEZAVIA

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la  demande  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la  CAPA auprès  de  la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour la réhabilitation de 38 logements sociaux situés résidence Les Pins à
MEZZAVIA,

VU le  contrat  de prêt  n° 114931 en annexe,  signé entre l’Office Public  de
l’Habitat de la CAPA, ci-après  l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et
Consignations,  ayant  pour  objet  le  financement  de  l’opération  « Les
Pins », parc social public, pour la réhabilitation de 38 logements sociaux
situés résidence Les Pins à MEZZAVIA, 20167 AIACCIU,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
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Prêt d’un montant total de  1 588 849 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des  Dépôts et  Consignations, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 114931 constitué de 1 ligne de prêt.

Ledit contrat  est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE 2 : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci  et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : 

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE   4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/047 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LA COLLECTIVITÉ DE CORSE ET LA COMMUNE D'ERSA 

PROJET EUROPÉEN GRITACCESS 
 

CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE DI PARTENARIATU TRÀ A CULLETTIVITÀ DI
CORSICA E A CUMUNA D'ERSA - PRUGETTU EURUPEU GRITACCESS

_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République - Titre VII,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre
2017 portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,

VU la délibération n° 17/286 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre
2017 adoptant le nouveau règlement des aides relatif  à la politique du
patrimoine,

VU la délibération n° 18/112 AC de l’Assemblée de Corse du 26 avril 2018
autorisant  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  les
conventions  avec  l’Autorité  de  Gestion  et  interpartenariale  relatives  au
projet « Grand Itinéraire Tyrrhénien Accessible (GRITACCESS) »,

VU la convention Autorité de Gestion - Chef de file pour la réalisation du projet
« Grand Itinéraire Tyrrhénien Accessible (GRITACCESS) »,

VU la  convention  interpartenariale  pour  la  réalisation  du  projet  « Grand
Itinéraire Tyrrhénien Accessible (GRITACCESS) »,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité
de Corse,

VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018,
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2018,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU l’arrêté n° 18/534 CE du Président du Conseil exécutif de Corse affectant
les crédits pour le projet « GRITACCESS »,

VU l’arrêté n° 18/681 CE du Président du Conseil exécutif de Corse affectant
les crédits pour le projet « GRITACCESS »,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet de convention entre la Collectivité de Corse et la
commune d’ERSA,  partenaire  associé  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  le  projet
« Grand  Itinéraire  Tyrrhénien  Accessible  (GRITACCESS) »,  joint  en  annexe  à  la
présente délibération. Cette convention est relative aux modalités de mise en œuvre
des activités réalisées par la commune d’ERSA dans le cadre de ce projet. 

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  la  commune  d’ERSA,  relative  aux
modalités de mise en œuvre des activités réalisées par la  commune dans le cadre
du projet « GRITACCESS », ainsi que ses avenants éventuels. 

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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DELIBERATION N° 21/048 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LES DISPOSITIFS EN FAVEUR DE LA MOBILISATION DU
FONCIER AGRICOLE : RECONDUCTION DE L'ACCOMPAGNEMENT DE LA

SAFER DE CORSE DANS LE CADRE DE SES MISSIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL,
BILAN DES ACTIONS CONDUITES DANS LE CADRE DU PARTENARIAT AVEC

LA SAFER DE CORSE CONCERNANT "LE FONDS FONCIER AGRICOLE À
L'INSTALLATION ET À L'AMÉLIORATION DES TERRES" 

 
CHÌ APPROVA E MISURE A GHJUVORE DI A MUBILIZAZIONE DI U FUNDIARIU

AGRICULU : PRURUGAZINE DI U SUSTEGNU À A SAFER DI CORSICA IN U
QUATRU DI E SO MISSIONE D'INTERESSU GENERALE, BILANCIU DI

L'AZZIONE REALIZATE IN U QUATRU DI U PARTENARIATU CÙ A SAFER DI
CORSICA IN QUANTU `U FUNDIARIU AGRICULU PÈ A STALLAZIONE È PÈ A

BUNIFICAZIONE DI I TERRENI
_____

REUNION DU 24 MARS 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre mars,  la  commission
permanente,  convoquée le  12 mars 2021,  s'est réunie  sous la  présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 18/403 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2018
portant modification de la convention de mise en œuvre du fonds foncier
agricole dans le cadre du partenariat avec la SAFER de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la  convention  tripartite  CdC/ODARC/SAFER  en  date  du  19  décembre
2018,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.
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Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy
TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet de convention triennale 2021-2023 CdC, ODARC,
SAFER de Corse, à contractualiser sur la base du projet annexé au présent rapport
et valider la dotation annuelle de 230 000 €/an via le budget de l’ODARC.

ARTICLE 2 :

PREND  ACTE du  rapport  d’activité  et  du  rapport  financier  relatifs au
Fonds  Foncier  Agricole  à  l’Installation  et  à  l’Amélioration  des  Terres  géré  par  la
SAFER de Corse.

ARTICLE 3 :

AUTORISE en conséquence,  dans le respect de la dotation de 2,4 M€
approuvée initialement par l’Assemblée de Corse, la Collectivité de Corse à procéder
au versement de la 3ème tranche du Fonds Foncier pour un montant de 800 000 €.

ARTICLE   4 :

APPROUVE le principe d’une dotation supplémentaire au fonds foncier de
6 M€ à raison de 2 M€/an sur les 3 exercices budgétaires 2022-2024.

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 mars 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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  ARRETE N° 21/1946CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le deux mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Vanina BORROMEILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C  (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement  régional  et  du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif  « Investissement  pour  la  croissance  et  l’emploi  »  pour  la  région  Corse  enFrance – CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015approuvant le Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, et autorisantle Président du Conseil exécutif de Corse à procéder aux individualisations descrédits et à signer les conventions attributives d’aides afférentes,VU la loi Notre n°2015-991 du 7 août 2015,  VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-087909-DE-1-1Reçu le 02/03/21 des  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde gestion, de ses offices et agences responsables du suivi et/ou coinstructeurset/ou consultés, et l’Etat pour les dossiers d’opérations subventionnés dans lecadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020,VU l’avis  favorable  du  Comité  de  suivi  des  fonds  européens  en  date  du  15décembre 2016 relatif à l’extension du zonage du PO FEDER-FSE 20142020,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/454AC de l’Assemblée de Corse du 29 novembre 2018autorisant le renouvellement de l’Espace numérique de travail (ENT) Leia pourla période 2019/2023 – Projet Leia V3,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 12 novembre 2019,VU l’avis favorable du COREPA du 16 décembre 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 4853)ARTICLE PREMIER : DECIDE que l’opération que l’opération de la Collectivité deCorse (CdC) : « Mise en œuvre de l’Espace Numérique deTravail LEIA V3 » Synergie n°CO0025665, est programméeau  titre  du  Programme  Opérationnel  FEDER-FSE  2014-2020, Axe 2 du PO FEDER- FSE, priorité d’investissement2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-087909-DE-1-1Reçu le 02/03/21 P2c, pour un montant FEDER de 450 000 €. Ce montant feral’objet  d’un  remboursement  par  les  crédits  FEDER-FSE2014-2020.La part d’autofinancement de la Collectivité de Corse a étéaffectée par la délibération  n°18/454AC de l’Assemblée deCorse du 29 novembre 2018.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 2 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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 ARRETE N° 21/1947CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le deux mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Vanina BORROMEILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2020,VU la  délibération  n°20/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020approuvant la décision modificative n°1 du budget primitif de la Collectivité deCorse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020portant  adoption du budget  supplémentaire  de la  Collectivité  de Corse pour2020,VU la délibération n°20/189 AC de l’Assemblée de Corse du 26 novembre 2020portant  adoption  de  la  décision  modificative  n°3  du  budget  primitif  de  laCollectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/200 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2020portant adoption du volet « SALVEZZA » du plan SALVEZZA E RILANCIU (ActeI),VU l’arrêté 20/1795 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre 2020 portant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-088037-DE-1-1Reçu le 02/03/21 affectation des crédits,VU l’arrêté 20/1799 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre 2020 portantrèglement des aides, CONSIDERANT les avis d’instruction proposés par les gestionnaires de l’Agencedu Tourisme de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMesures économiques - Plan Covid 19(SGCE – RAPPORT N° 4860)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la proposition de répartition des crédits telle quefigurant dans le tableau intitulé « Annexe 1 – SALVEZZA 2 –ATC  –  Propositions  d’avis  FAVORABLE  pour  les  aidesFORFAITAIRE et LOYER – CE du 02/03/2021 », annexe auprésent arrêté.ARTICLE 2 : DIT que  le  montant  total  des  aides  attribuées  au  titre  duprésent arrêté s’élève à 195 355 €.ARTICLE 3 : DIT que cette dépense sera imputée au programme 2133 –Mesure économique Plan COVID-19, chapitre 906 et que lessommes  correspondantes  seront  versées  directement  parvirement bancaire sur le compte des bénéficiaires.ARTICLE 4 : APPROUVE les propositions de rejet telles que figurant dansle  tableau  intitulé  « Annexe  2  –  SALVEZZA 2  –  ATC  –Propositions  d’avis  DEFAVORABLE  pour  les  aidesFORFAITAIRE et LOYER - CE du 02/03/2021 » annexe  auprésent arrêté.ARTICLE 5 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-088037-DE-1-1Reçu le 02/03/21 AIACCIU, le 2 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-085779-DE-1-1Reçu le 02/03/21
  ARRETE N° 21/1948CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le deux mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, VU la  délibération  n°11/244  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  27  octobre  2011portant  adoption  du  règlement  des  aides  au  logement  de  la  CollectivitéTerritoriale de Corse, modifiée par la délibération n°13/166 AC de l’Assembléede Corse en date du 25 juillet 2013,VU la délibération n°12/133 AC de l'Assemblée de Corse du 27 juillet 2012 portantadoption des modalités d’application du règlement des aides au logement,VU la délibération n°13/03746 CE du Conseil exécutif de Corse du 3 juillet 2013 quidécide de préciser les modalités de versement de l’aide régionale attribuée enapplication de l’article 3-1 au règlement des aides au logement concernant laprimo-accession (attestation bancaire précisant que le prêt peut être remboursépar anticipation),VU la  délibération  n°14/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  18  juillet  2014modifiant la mesure 3-1 du règlement des aides au logement relative à la primoaccession à la propriété,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020, VU l’arrêté n° n°19/519 CE du Conseil exécutif de Corse du 30 août 2019, VU les pièces constitutives du dossier déposé le 22 mai 2019,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-085779-DE-1-1Reçu le 02/03/21 VU le  courrier  du  23  décembre  2020 du  bénéficiaire  du  dossier  19SHL01612précisant la nature de l’opération,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEHabitat logement(SGCE – RAPPORT N° 4738)ARTICLE     PREMIER : DÉCIDE de procéder à la modification suivante : Ancienne affectation descrédits Imputationbudgétaire Nouvelle affectation descrédits ImputationbudgétaireBénéficiaire :19SHL01612Achat en VEFA d’unappartement de type T2 de40m², domaine de l’Altore,lieu-dit Punta Mozza 20 090Aiacciu.20 090 AIACCIU Coût : 151 991 €Montant de la subvention :10 000 €
3151C905-553-20422 Bénéficiaire :19SHL01612Achat en VEFA d’unappartement de type T2 de42m², les Hautsd’Acqualonga 20 167Aiacciu.20 090 AIACCIU Coût : 178 014 €Montant de la subvention :10 000 €

3151905-553-20422
ARTICLE   2     : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-085779-DE-1-1Reçu le 02/03/21 AIACCIU, le 2 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-087633-DE-1-1Reçu le 02/03/21
  ARRETE N° 21/1949CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le deux mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,VU le  décret  du  16 août  1901 portant  règlement  d’administration  publique pourl’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, VU l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyensdans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi n°2014-856 du31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre lespouvoirs publics et les associations, annexe I, point 4 venant en application dela loi 2000-321 du 12/04/2000,VU l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/396  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  25  octobre  2018portant adoption du cadre d’intervention transitoire en faveur  du mouvementassociatif du domaine « Aménagement du Territoire »,VU la délibération n°18/462 AC de l'Assemblée de Corse du 29 novembre 2018approuvant le nouveau dispositif de relations aux associations et du règlementgénéral interne d'intervention d'aides au mouvement associatif,VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 16 février 2020 portant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210302-087633-DE-1-1Reçu le 02/03/21 approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°20/068 AC de l'Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptantle rapport « vince contr’à u covid-19 »,VU l’arrêté  n°20/1757  CE du  Conseil  exécutif  de  Corse du  04  décembre  2020portant  8ème individualisation  des  aides  au  mouvement  associatif  pour  ledomaine de l’aménagement du territoire,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie associative(SGCE – RAPPORT N° 4839)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  révision  du  montant  de  la  dépensesubventionnable  éligible  pour  le  financement  des  activités2020 de l’association  « Halte-Garderie  de  la  Costa  Verde« Vanga  di  l’Oru»».  Ainsi,  la  subvention  attribuée  àl’association susmentionnée par arrêté n° 20/1757 CE du 04décembre 2020 d’un montant de 15 000 € constitue 8,60 %de  la  dépense  subventionnable  fixée  par  l’association  à  174 377 € sur un budget global estimé à 180 705 €.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 2 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI

2

Recueil publié le 26 avril 2021

254



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087624-DE-1-1Reçu le 10/03/21
  ARRETE N° 21/1950CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean BIANCUCCILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IVème  partie,  etnotamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel »,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice2020,VU la délibération n°20/200 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2020portant  adoption  du  volet  « Salvezza »  du PLAN  SALVEZZA E  RILANCIU(ACTE I),VU l’arrêté  n°20/1773  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  4  décembre  2020adoptant l’aide exceptionnelle aux apprentis suite à la COVID19,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087624-DE-1-1Reçu le 10/03/21 Participations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 4837)ARTICLE PREMIER     : APPROUVE l’attribution d’une aide financière individuelle exceptionnelle de350 € par mois pour chaque apprenti dans une des deux situations suivantesayant pour origine la crise sanitaire :
- Apprenti en rupture précoce de contrat ne donnant pas droit à une allocationchômage ;
- Apprenti n’ayant pu trouver un contrat d’apprentissage.Cette  mesure  est  mise  en place pour  3  mois :  novembre 2020,  décembre2020 et janvier 2021. Elle pourrait être renouvelée au regard de l’évolution dela crise sanitaire.La liste des bénéficiaires figure en annexe du présent arrêté.ARTICLE 2     :DECIDE d’engager  les  crédits  inscrits  au  PROGRAMME :  4211Fonctionnement, déjà affectés sur l’arrêté n°20/1773 CE du 4 décembre 2020MONTANT DISPONIBLE A ENGAGER……………………………200 000 €MONTANT A ENGAGER………………………..…………………….87 850 €Aide financière exceptionnelle aux apprentis DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………….…112 150 € ARTICLE   3     :Le  présent  arrêté fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087624-DE-1-1Reçu le 10/03/21 AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087860-DE-1-1Reçu le 10/03/21
  ARRETE N° 21/1951CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Bianca FAZI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, LaudaGUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le code de l’action sociale et des familles,VU le code de la santé publique,VU le code de la construction et de l’habitat notamment au sens des articles L 111-3, R 111-3, L 351-2, L 353-2, L 633-1 et suivants, R 633-1,VU la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, laparticipation et la citoyenneté des personnes handicapées,VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative auxPatients, à la Santé et aux Territoires (HPST),VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 dite « Loi relative à l’adaptation de lasociété au vieillissement »,VU le  décret  n°2016-696  du  27  mai  2016  relatif  aux  résidences  autonomie  etportant diverses dispositions relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées,VU le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d’appel à projetet d’autorisation mentionnée à l’ article L 313-1 du code de l’action sociale et1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087860-DE-1-1Reçu le 10/03/21 des familles,VU la délibération n° 18/281 AC de l'Assemblée de Corse du 27 juillet 2018 prenantacte «  di u Prughjettu d’azzione suciale 2018-2021 » constitutif de la feuille deroute relative aux compétences de la Collectivité de Corse en matière d'affairessociales pour la période 2018-2021,VU la  délibération  n°20/002 CP  de  la  Commission  Permanente  du 6  mai  2020approuvant le lancement d’un appel à projets pour la création d’une offre de 50places d’hébergement en résidence autonomie sur le territoire de la Corse,VU l’appel à projet n° 1/2020 de la Collectivité de Corse du 28 juin 2020 visant à lacréation d’une offre de 50 places en résidence autonomie sur le territoire de laCorse a été engagé le  02  juin  2020 avec un dépôt  des candidatures  le  29septembre 2020,VU l’arrêté  du  30  août  2010  relatif  au  contenu  minimal  de  l’état  descriptif  desprincipales caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure del’appel à projets mentionnée à l’article L 315-1-1 du CASF,VU l’arrêté n°18/533 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 6 novembre2018  portant  désignation  des  membres  permanents  de  la  commissiond’information et de sélection d’appel à projet social et médico-social près duPrésident du Conseil exécutif de Corse,VU l’arrêté n° 20/978 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 18 février2020 désignant au titre de la présentation des usagers et pour siéger au sein dela commission d’information et de sélection d’appel à projet social et médico-social,  les  membres  du  conseil  des  citoyennetés  de  l’autonomie  de  laCollectivité de Corse,VU l’arrêté  n°  20/1886  CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  15décembre 2020 désignant les membres avec voix consultative et les personnesphysique  en  qualité  d’instructeurs  pour  le  seul  appel  à  projets  relatif  à  lacréation  d’une  offre  de  cinquante  places  d’hébergement  en  résidenceautonomie sur le territoire de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4847)ARTICLE PREMIER :PREND ACTE du classement des projets  selon la délibération de la commissiond’information et de sélection de la Collectivité de Corse siégeant valablement :N°1 : la Communauté de communes de l’Ile -Rousse-Balagne (CCIRB).N°2 : l’Association Corse Aide à la Personne (CAP).2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087860-DE-1-1Reçu le 10/03/21 N°3 : l’Union des Mutuelles Corse Santé (UMCS).N°4 : la commune de Tallone.et de la proposition de répartition des places suivantes :
- 24 places autorisées, sur la commune de Santa-Riparata di Balagna.
- 26 places autorisées, sur la commune de Corti.ARTICLE 2 : VALIDE  les  propositions  de  la  commission  d’information  et  de  sélection  de  laCollectivité de Corse siégeant valablement  et retient les projets suivants :
 La  Communauté  de  communes  de  l’Ile-Rousse–Balagne,  pour  24  placesautorisées, sur la commune de Santa-Riparata di Balagna.
 L’Association  Corse  Aide  à  la  Personne,  pour  26  places  autorisées,  sur  lacommune de Corti.ARTICLE 3   :Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs dela Collectivité de Corse. AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087998-DE-1-1Reçu le 10/03/21
  ARRETE N° 21/1952CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean BIANCUCCILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le  règlement (UE) n°651/2014 de la  Commission du 17 juin  2014 déclarantcertaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en applicationdes articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26 juin 2014,VU le régime d’aides exempté n° SA 42062 (2015/XA), relatif aux aides au transfertde connaissances et aux actions d'information dans le secteur forestier pour lapériode 2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole etforestier n° 702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1erjuillet 2014,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4859)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087998-DE-1-1Reçu le 10/03/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC dans le cadre dudispositif  « Accompagnement  des  outils  de  valorisationdes forêts et des produits forestiers » prévu au budget del’ODARC pour un montant total de  60 000 € au bénéficede l’association PEFC Corse conformément au rapport ci-joint.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087914-DE-1-1Reçu le 10/03/21
  ARRETE N° 21/1953CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean BIANCUCCILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la validation le 06 octobre 2015 par la Commission Européenne du Plan deDéveloppement Rural de la Corse 2014-2020,VU la délibération n° 15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant  sur  la  gouvernance  du  Programme  de  Développement  Rural  de  laCorse  (PDRC)  Feader  2014-2020  et  précisant  le  circuit  de  gestion  et  lesservices instructeurs de l’ensemble des mesures,VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013approuvant les Orientations Stratégiques Agriculture, Développement Rural etForêt,VU le régime d’aide d’Etat SA. 43783 (2015/N) « Aides aux services de base et à larénovation des villages dans les zones rurales » entré en vigueur le 25 mai2016,VU le règlement d’aide  d’Etat  n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissementsdans les exploitations agricoles liés à la production primaire »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087914-DE-1-1Reçu le 10/03/21 VU l’arrêté n° 18/074 CE du Conseil exécutif de Corse du 24 mai 2018,VU l’arrêté n° 21/1930 CE du Conseil exécutif de Corse du 16 février 2021,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - FEADER(SGCE – RAPPORT N° 4855)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de  valider  la  modification  de  l’AAP  relatif  à  lamesure 6.4.2 exercice 2021 dans le cadre de la réouverturede l’AAP 6.4.2-3 tel que présenté en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-088421-AI-1-1Reçu le 10/03/21
  ARRETE N° 21/1954CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione di i riprisintanti di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu diCorsica à u scagnu di u Cumitatu di valutazione di e pulitiche publiche(C.E.P.P.) Désignation du représentant du Président du Conseil exécutif de Corse au seindu bureau du Comité d'évaluation des politiques publiques (C.E.P.P.) L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53.VU  la  délibération n°18-139/AC de l’Assemblée de Corse du 25 septembre 2020portant modification de la délibération n°16-040AC de l’Assemblée de Corse du 25février  2016  portant  modification  de  la  composition  du  Comité  d’évaluation  despolitiques publiques.VU  la  délibération  n°20-168/AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020portant  modification  de  la  composition  du  Comité  d’évaluation  des  politiquespubliques.VU la délibération n°20-011/AC de l’Assemblée de Corse du 29 janvier 2021 prenantacte des modalités d’installation du Comité d’évaluation des politiques publiques.VU la délibération n°21-027/AC de l’Assemblée de Corse du 26 février 2021 prenantacte  de  la  désignation  de  représentants  de  l’Assemblée  de  Corse  au  Comitéd’évaluation des politiques publiques et à son bureau. APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-088421-AI-1-1Reçu le 10/03/21 ARTICLE PREMIER :CONSTATE  la  désignation  des  représentants  de  l’Assemblée  de  Corse  commemembres de droits du Bureau du Comité d’évaluation des politiques publiques.Titulaires SuppléantsMme. Muriel FAGNI M. Petr’Antone TOMASIM. Jean-Martin MONDOLONI Mme Catherine COGNETTI-TURCHINIARTICLE 2 :DESIGNE comme représentant du Conseil exécutif de Corse comme membres dedroit du Bureau du Comité d’évaluation des politiques publiques :Titulaires SuppléantsM. le Président du Conseil exécutif deCorse, Gilles SIMEONI Mme Marie-Antoinette MAUPERTUISM. Jean BIANCUCCI,Conseiller exécutif, Président de l’AUE Mme Lauda GUIDICELLIARTICLE 3 :Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs dela Collectivité de Corse. AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087439-DE-1-1Reçu le 11/03/21
  ARRETE N° 21/1955CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le neuf mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean BIANCUCCILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/200 AC de l’Assemblée de Corse  du 27 novembre 2020portant adoption du volet « SALVEZZA » du plan SALVEZZA E RILANCIU (ActeI),SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERéseau THD - Usages(SGCE – RAPPORT N° 4828)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le présent rapport.ARTICLE 2 : APPROUVE le  lancement  du  nouveau dispositif  d’aide  telque proposé dans le présent rapport.ARTICLE 3 : APPROUVE l’engagement  des  crédits  nécessaires  à1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210309-087439-DE-1-1Reçu le 11/03/21 l’opération.ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 9 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088440-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1956CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormations, déplacements, action sociale(SGCE – RAPPORT N° 4884)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter  ou  de  désaffecter  comme  proposé  ci-après les autorisations d’engagement et les autorisations deprogramme : ORIGINE : B.P 2020Affectations à désaffecter     : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088440-DE-1-1Reçu le 17/03/21 Programme 6164 section de fonctionnementIntitulé Affectationsexistantes Montants àdésaffecterFORMATION MISSION COMPETENCES TRANSVERSES 6164M001 7 500 €CONVENTION CFA MARSEILLE POUR 4APPRENTIS 6164M002 22 240 €Affectations à abonder     :  Programme 6164 section de fonctionnementIntitulé Affectationsexistantes Montants à affecterMARCHE ANALYSES DES PRATIQUESPROFESSION N6164A192C 7 500 €CONVENTION APPRENTISSAGE 6164M003 22 240 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088712-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1957CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53, VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le Règlement (UE) n°2020/2220 du parlement européen et du Conseil du 23décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien duFEADER et  du  FEAGA en  2021 et  2022,  et  modifiant  les  règlements  (UE)n°1305/2013, (UE) n°1306/2013 et  (UE) n°1307/2013 en ce qui concerne lesressources  et  leur  application  en  2021  et  2022  et  le  règlement  (UE)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088712-DE-1-1Reçu le 17/03/21 n°1308/2013 en ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutienpour les exercices 2021 et 2022,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076 CE du Président du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°19/565 CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN à compter de lacampagne 2019,VU l’arrêté  n°20/1044 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 17 mars2020 fixant le coefficient stabilisateur pour le paiement des ICHN 2019,VU l’arrêté  n°20/1469 CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  22septembre 2020 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2020,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Corepa en consultation écritedu 2 mars au 15 mars 2021,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,2

Recueil publié le 26 avril 2021

272



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088712-DE-1-1Reçu le 17/03/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4912)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 4.1.1, 4.1.2, 5.2, 7.1, 8.5, 10.1.4.2, 11.1, 11.2et 13 du PDRC telles que précisées dans les tableaux 1, 2 et5 à 14 ci-joints.ARTICLE 2 : DECIDE  de  déprogrammer  partiellement  l’opération  d’aideau titre de la sous-mesure 4.1.2 du PDRC conformément autableau 3 ci-joint.ARTICLE 3 : DECIDE  de déprogrammer en totalité les opérations d’aideau  titre  des  sous-mesures  4.1.1,  4.1.2  et  19.2  du  PDRCconformément aux tableaux 4 et 15 ci-joints.ARTICLE 4 : ACCEPTE la demande d’avenant au titre de la sous-mesure4.1.2  du  PDRC  conformément  à  la  note  de  l’ODARC  ci-jointe.ARTICLE 5 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2020 ainsi que la totalité de l’ICHN 2019conformément aux tableaux 11, 12, 13 et 14 ci-joints.ARTICLE 6 : DECIDE de déprogrammer les opérations d’aide au titre del’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, telles que précisées dansle tableau 12 ci-joint.ARTICLE 7 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2020 interviendront dès que le coefficientstabilisateur final de la campagne 2020 aura été fixé et validépar le Conseil Exécutif.ARTICLE 8 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 9 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088712-DE-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088733-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1958CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADER1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088733-DE-1-1Reçu le 17/03/21 au titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°20/1469CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  22septembre 2020 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2020,EN sa qualité d’autorité de gestion,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4913)ARTICLE PREMIER     : DECIDE  de  fixer  à  94  %  le  montant  du  coefficientstabilisateur ICHN au titre de la campagne 2020.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088733-DE-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088810-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1959CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du  Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du  Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le Règlement (UE) n°2020/2220 du  Parlement européen et du Conseil du 23décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien duFEADER et  du  FEAGA en  2021 et  2022,  et  modifiant  les  règlements  (UE)n°1305/2013, (UE) n°1306/2013 et  (UE) n°1307/2013 en ce qui concerne lesressources  et  leur  application  en  2021  et  2022  et  le  règlement  (UE)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088810-DE-1-1Reçu le 17/03/21 n°1308/2013 en ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutienpour les exercices 2021 et 2022,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°19/565CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN à compter de lacampagne 2019,VU l’arrêté  n°20/1044 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 17 mars2020 fixant le coefficient stabilisateur pour le paiement des ICHN 2019,VU l’arrêté  n°20/1469CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  22septembre 2020 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2020,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-corepa en consultationécrite du 11 au 15 mars 2021,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088810-DE-1-1Reçu le 17/03/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4918)ARTICLE PREMIER     : ACCEPTE la cession-reprise partielle du contrat au titre dela sous-mesure 10.1 du PDRC telle  que précisée dans letableau 1 ci-joint.ARTICLE 2     : DECIDE  de  programmer  les  opérations  d’aide  au  titre  del’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, telles que précisées dansle tableau 2 ci-joint.ARTICLE 3     : DECIDE de  déprogrammer  l’opération  d’aide  au  titre  del’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, telle que précisée dans letableau 2 ci-joint.ARTICLE 4     : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2020 conformément au tableau 2 ci-joint.ARTICLE 5     : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2020 interviendront dès que le coefficientstabilisateur final de la campagne 2020 aura été fixé et validépar le Conseil Exécutif.ARTICLE 6 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 7 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088810-DE-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088782-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1960CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2020,VU la  délibération  n°20/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020approuvant la décision modificative n°1 du budget primitif de la Collectivité deCorse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020portant  adoption du budget  supplémentaire  de la  Collectivité  de Corse pour2020,VU la délibération n°20/189 AC de l’Assemblée de Corse du 26 novembre 2020portant  adoption  de  la  décision  modificative  n°3  du  budget  primitif  de  laCollectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/200 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2020portant adoption du volet « SALVEZZA » du plan SALVEZZA E RILANCIU (ActeI),VU l’arrêté 20-1795 CE du 15 décembre 2020 portant affectation des crédits,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088782-DE-1-1Reçu le 17/03/21 VU l’arrêté 20-1799 CE du 15 décembre 2020 portant règlement des aides, CONSIDERANT les avis d’instruction proposés par les gestionnaires de l’Agencedu Tourisme de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMesures économiques - Plan Covid 19(SGCE – RAPPORT N° 4916)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la proposition de répartition des crédits telle quefigurant dans le tableau intitulé « Annexe 1 – SALVEZZA 2 –ATC  –  Propositions  d’avis  FAVORABLE  pour  les  aidesFORFAITAIRE et LOYER – CE du 16/03/2021 », annexe auprésent arrêté.ARTICLE 2 : DIT que  le  montant  total  des  aides  attribuées  au  titre  duprésent arrêté s’élève à 138 196 €.ARTICLE 3 : DIT que cette dépense sera imputée au programme 2133 –Mesure économique Plan COVID-19, chapitre 906 et que lessommes  correspondantes  seront  versées  directement  parvirement bancaire sur le compte des bénéficiaires.ARTICLE 4 : APPROUVE les propositions de rejet telles que figurant dansle  tableau  intitulé  « Annexe  2  –  SALVEZZA 2  –  ATC  –Propositions  d’avis  DEFAVORABLE  pour  les  aidesFORFAITAIRE et LOYER - CE du 16/03/2021 » annexe  auprésent arrêté.ARTICLE 5 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088782-DE-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088805-DE-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1961CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2020,VU la  délibération  n°20/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020approuvant la décision modificative n°1 du budget primitif de la Collectivité deCorse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020portant  adoption du budget  supplémentaire  de la  Collectivité  de Corse pour2020VU la délibération n°20/189 AC de l’Assemblée de Corse du 26 novembre 2020portant  adoption  de  la  décision  modificative  n°3  du  budget  primitif  de  laCollectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/200 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2020portant adoption du volet « SALVEZZA » du plan SALVEZZA E RILANCIU (ActeI),VU l’arrêté 20/1795 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088805-DE-1-1Reçu le 17/03/21 2020 portant affectation des crédits,VU l’arrêté 20/1799 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre2020 portant règlement des aides, CONSIDERANT les avis d’instruction proposés par les gestionnaires de l’ADEC,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMesures économiques - Plan Covid 19(SGCE – RAPPORT N° 4917)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la proposition de répartition des crédits telle quefigurant dans le tableau intitulé « Annexe 1 - SALVEZZA 2 -ADEC  -  Propositions  d’avis  FAVORABLE  pour  aidesFORFAITAIRE et LOYER – CE du 16 mars  2021», annexeau présent arrêté.ARTICLE 2 : DIT que  le  montant  total  des  aides  attribuées  au  titre  duprésent arrêté s’élève à 38 426 €.ARTICLE 3 : DIT que cette dépense sera imputée au programme 2133 –Mesure économiques Plan COVID-19, chapitre 906, et queles sommes correspondantes seront versées directement parvirement bancaire sur le compte des bénéficiaires.ARTICLE 4 : APPROUVE les propositions de rejet telles que figurant dansle  tableau  intitulé  « Annexe  2  -  SALVEZZA 2  -  ADEC  -Propositions  d’avis  DEFAVORABLE  pour  aidesFORFAITAIRE et LOYER – CE du 16 mars  2021 »  annexeau présent arrêté.ARTICLE 5 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088805-DE-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088430-DE-1-1Reçu le 17/03/21
 ARRETE N° 21/1962CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le  règlement (CE) n° 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA  40979  relatif  aux  aides  au  transfert  deconnaissances et  aux actions d’information dans le  secteur  agricole  pour  lapériode 2015-2020, VU le régime cadre exempté n° SA 40833 relatif aux aides aux services de conseilpour les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2020,VU la  délibération n°13/233 AC de l’Assemblée de Corse du 8 novembre 2013approuvant les Orientations Stratégiques Agriculture, Développement Rural etForêt,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  20201
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088430-DE-1-1Reçu le 17/03/21 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4892)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation et de procéder à l’affectation et àla  programmation  des  opérations  d’aide  «  Contrats  deCoopération Professionnelle Agricole » sur crédits CDC horsTop Up et hors FEADER inscrits au budget de l’ODARC pourun montant total de 56 620 € ainsi que détaillé en annexe I.ARTICL  E 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088485-CC-1-1Reçu le 17/03/21
  ARRETE N° 21/1963CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°92-21 du 26 mai 1992 modifiée portant adoption des statuts del’Office des transports de la Corse,VU l’arrêté n° 10.43 CE du 15 juillet 2010 modifié du Président du Conseil exécutifde  Corse  portant  harmonisation  des  statuts  des  directeurs  des  agences  etoffices, VU l’arrêté n°ARR1703448 CE du Président du Conseil  exécutif de Corse portantnomination de M. Jean-François SANTONI, en qualité de Directeur de l’Officedes Transports de la Corse et notamment son article 2,CONSIDÉRANT que depuis le second semestre 2018, la  charge de travail et lesresponsabilités  assumées par  le Directeur  général  de l’Office des transportsdans le cadre de l’organisation et du suivi des dessertes publiques maritime etaérienne de l’Ile excèdent, du fait  d’un contexte  exceptionnel, celles relevantnormalement de ses fonctions,Ceci, au regard notamment de la multiplication des procédures de délégationde service public  liées au projet  de nouveau schéma de desserte maritime,lequel a vocation à entrer en application au 1er janvier 2023 mais également,depuis le mois de mars 2020, des incidences majeures de l’épidémie de Covid-19 sur l’exécution opérationnelle et financière des conventions de concessionsmaritimes et aériennes en cours,CONSIDÉRANT que  les  dernières  études  économiques  en  date  ne  laissentaugurer un retour à la normale des trafics maritime et aérien qu’au mieux au1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088485-CC-1-1Reçu le 17/03/21 cours du dernier semestre 2022,CONSIDÉRANT que d’ici là l’intéressé sera contraint d’assumer, comme à l’heureactuelle, une charge de travail et les responsabilités excédant celles relevantnormalement de ses fonctions,  SUR proposition de Madame la Présidente de l’Office des Transports de la Corse, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4906)ARTICLE     PREMIER : Le montant de la rémunération mensuelle nette du Directeurgénéral de l’Office des transports de la Corse fixé par l’article2 de l’arrêté n°ARR1703448 CE du 27 mai  2017 à 6 500euros sera assorti d’une prime exceptionnelle de 1 500 eurosnets, payable à compter du 1er mars 2021.Le versement de ladite prime cessera automatiquement au31 décembre 2022.ARTICLE   2 : Afin de prendre en considération la charge de travail et lesresponsabilités assumées par le Directeur général de l’Officedes  transports  du  fait  de  la  situation  exceptionnelle  qu’aconnu le secteur du transport public maritime et aérien aucours  de  l’année  2020,  l’intéressé  percevra  en  outre  uneindemnité forfaitaire de 21 000 euros. ARTICLE 3 : La  légalité  de  la  présente  décision  est  susceptible  d’êtrecontestée devant le Tribunal Administratif de Bastia dans ledélai de deux mois à compter de sa notification.ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-088485-CC-1-1Reçu le 17/03/21 AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089032-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1964CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du  Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du  Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le Règlement (UE) n°2020/2220 du  Parlement européen et du Conseil du 23décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien duFEADER et  du  FEAGA en  2021 et  2022,  et  modifiant  les  règlements  (UE)n°1305/2013, (UE) n°1306/2013 et  (UE) n°1307/2013 en ce qui concerne lesressources  et  leur  application  en  2021  et  2022  et  le  règlement  (UE)n°1308/2013 en ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutienpour les exercices 2021 et 2022, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089032-DE-1-1Reçu le 24/03/21 VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-Corepa en consultationécrite du 15 au 18 mars 2021,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4927)ARTICLE PREMIER     : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures  4.1.1,  4.1.2,  4.2.1,  5.2,  6.1  et  6.4.2.6-A duPDRC telles que précisées dans les tableaux 1 à 6 ci-joints.ARTICLE 2     : DECIDE  de  déprogrammer  partiellement  l’opération  d’aideau titre de la sous-mesure 4.1.2 du PDRC conformément au2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089032-DE-1-1Reçu le 24/03/21 tableau 2 et à la note de l’ODARC ci-joints.ARTICLE 3     : ACCEPTE la demande d’avenant au titre de la sous-mesure6.1 du PDRC conformément au tableau 5 et à la note del’ODARC ci-joints.ARTICLE 4     : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089158-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1965CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’Education,VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001,VU la loi n°20-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploiet à la démocratie locale,VU la loi  n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté n° 19/280 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 11 juin 2019approuvant le financement de l’association 2ème Chance de Bastia au titre dufonctionnement de l’année 2019,VU l’arrêté  n°  19/862  CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  03décembre 2019 portant  affectation de crédits  pour  un montant  de 28 800 €(opération N4610CL0004),VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089158-DE-1-1Reçu le 24/03/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEOrientation TLV(SGCE – RAPPORT N° 4934)ARTICLE PREMIER : ADOPTE  le  rapport  du  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse concernant le paiement du solde de la subvention aubénéfice  de  l’association  « Ecole  de  la  2ème chance »(Bastia). ARTICLE 2 : AUTORISE la désaffectation sur l’opération N4610CL0004 –Objet  Etude  Décrochage  scolaire-  pour  un  montant  de264,02 € (AE – 2019 – 4610),et  la  réaffectation  sur  l’opération  N4610CL0005 -  ObjetAssociation  Ecole  de  la  2ème chance  pour  un  montant  de264,02 € (AE – 2019 – 4610).ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089202-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1966CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante 2019-2023 »,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté  n°20/1374CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  21  juillet  2020approuvant la modification de mesures d’aide relatives au Schéma d’Aide à laRéussite et à la Vie Étudiante 2019-2023,CONSIDERANT QUE : la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27septembre  2019  approuvant  le  « Schéma d’Aide  à  la  Réussite  et  à  la  VieEtudiante 2019-2023 » autorise le Président du Conseil exécutif de Corse d’unepart à mettre en œuvre les améliorations qui en découlent, à créer de nouvellesmesures d’aide et d’autre part à signer les différentes pièces réglementaires(conventions  attributive  de  subvention,  convention  d’applications,  avenants,arrêtés…) relatives à la mise en œuvre de ce « Schéma d’Aide à la Réussite età la Vie Etudiante 2019-2023 »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 4937)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089202-DE-1-1Reçu le 24/03/21 ARTICLE PREMIER : APPROUVE  l’avenant  n°1  à  la  convention  « CONV-20-DEER-06 » annexé au présent arrêté.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089106-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1967CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) n° 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la Communication de la Commission C (2020) 2215 final en date  du 03 avril2020 pourtant  sur  la  modification de l’encadrement temporaire  des mesuresd’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambéede COVID-19 – Point 12 a) portant le plafond d’aide autorisé de 40 000 € à100 000 € dans le secteur de la production primaire agricole,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4932)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089106-DE-1-1Reçu le 24/03/21 Corse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Opérations  spécifiques »  dispositif  « Gestion  de  crise »dans  le  cadre  de  « Aide  au  retrait  de  cabris  »  pour  unmontant total de 6 934 € au bénéfice des exploitants tel queprésenté en annexe.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089052-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1968CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté  n° 19/537 CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  5  septembre  2019instaurant  le  dispositif  de soutien « Investissements Collectifs »  et  autorisantl’ODARC à procéder à un appel à projet,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4929)
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089052-DE-1-1Reçu le 24/03/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC pour un montant de280  755,72  € au  bénéfice  des  pétitionnaires  tels quementionnés en annexe. ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089103-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1969CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4931)
ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER hors1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089103-DE-1-1Reçu le 24/03/21 TOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre du dispositif« Mise en valeur agricole » pour un montant de 49 760,45 €au  bénéfice  de  la  liste  des  pétitionnaires  telle  quementionnée en annexe.   ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089100-DE-1-1Reçu le 24/03/21
  ARRETE N° 21/1970CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt trois mars,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté n° 19/646 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 octobre 2019 validantle « Dispositif d’aide territoriale aux investissements d’équipement des cavesvinicoles »,VU l’arrêté  n°  20/1173 CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  28  avril  2020approuvant la modification du dispositif  d’aide régionale aux investissementsd’équipement des caves vinicoles dans le contexte de la crise liée au COVID-19,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4930)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210323-089100-DE-1-1Reçu le 24/03/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE, sur proposition du service instructeur ODARC, dedésengager la  participation  financière de la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« DIVERS-AIDEVITI-1»  « Dispositif  d’aide  territoriale  auxinvestissements d’équipement des caves vinicoles» pour unmontant total de 0,20 € au bénéfice de l’exploitation EARLDomaine de TREMICA.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 23 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-085953-DE-1-1Reçu le 29/03/21
  ARRETE N° 21/1971CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le seize mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération  n° 14/191 AC  de l’Assemblée de Corse  du 4 décembre 2014portant adoption de la réforme du Plan Régional en faveur du nautisme et de laplaisance CAP NAUTIC 2,VU la délibération n° 16/293 AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016portant adoption du Schéma de développement économique,  d’innovation etd’internationalisation (SRDEII),VU la délibération n° 17/102 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portantsur les principes d’élaboration des conventions d’action économique avec lesintercommunalités en application du SRDEII,VU la  délibération  n°  18/207 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse et le Président de l’ADEC àsigner la convention d’action économique avec les intercommunalités,VU la  délibération  n°  19/089 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2019approuvant  le  déploiement  et  la  gouvernance  territoriale  du  dispositif« Territoires d’industrie »,VU la convention de partenariat n° 1700022ADC du 13 février 2017, conclue entrela  Fédération  des  Industries  Nautiques  et  l’Agence  de  DéveloppementEconomique de la Corse, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210316-085953-DE-1-1Reçu le 29/03/21
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4763)ARTICLE   PREMIER : APPROUVE les conventions  cadre  d’action  économiqueterritoriale  2019-2022 pour  les  Communautésd’agglomération du  pays  Ajaccien  (CAPA)  et  de  Bastia(CAB). ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 16 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089282-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1972CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique et notamment son titre VII,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n° 20/1457 CE  du  Conseil  exécutif  de Corse  du 15 septembre 2020validant le plan d’audit et d’analyses financières 2020-2021,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4941)
ARTICLE PREMIER : DECIDE d’amender le plan d’audits et d’analyses financières2020/2021  par  l’ajout  des  audits  approfondis  des1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089282-DE-1-1Reçu le 30/03/21 associations ADMR 2A et ADMR 2B.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089197-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1973CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le Règlement (UE) n°2020/2220 du parlement européen et du Conseil du 23décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien duFEADER et  du  FEAGA en  2021 et  2022,  et  modifiant  les  règlements  (UE)n°1305/2013, (UE) n°1306/2013 et  (UE) n°1307/2013 en ce qui concerne lesressources  et  leur  application  en  2021  et  2022  et  le  règlement  (UE)n°1308/2013 en ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutien1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089197-DE-1-1Reçu le 30/03/21 pour les exercices 2021 et 2022,VU la  délibération n°13/233 AC de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la délibération n°13/150 AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN à compter de lacampagne 2019,VU l’arrêté n°20/1469CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 22septembre 2020 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2020,VU l’arrêté n°21/1958CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 16mars 2021 fixant un coefficient stabilisateur final pour le paiement des soldesICHN 2020,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-corepa en consultationécrite du 17 au 19 mars 2021,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089197-DE-1-1Reçu le 30/03/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4936)ARTICLE PREMIER     : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1.4.2 et 13 du PDRC telles que préciséesdans les tableaux 1 et 2 ci-joints.ARTICLE 2     : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les soldes autitre de l’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, conformément autableau 2 ci-joint.ARTICLE 3 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-088386-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1974CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001,VU le  décret  n°  2017-432  du  28  mars  2017  relatif  aux  labels  et  auconventionnement  dans  les  domaines  du  spectacle  vivant  et  des  artsplastiques,VU la circulaire du 15 janvier 2018 relative aux modalités d’application du dispositifde  labellisation  et  au  conventionnement  durable  dans  les  domaines  duspectacle vivant et des arts plastiques,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 4887)ARTICLE PREMIER : VALIDE  la  composition  du  jury  pour  l’examen  descandidatures relatives à la nomination du (de la) Directeur (-trice)  du  FRAC  Corsica tel  qu’elle est  proposée dans  le1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-088386-DE-1-1Reçu le 30/03/21 rapport joint. ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089048-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1975CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-1et L313-3,VU le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d'appel à projetset d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale etdes familles,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4928)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de  donner  un  accord  de  principe  à  l’APAJH surl’opportunité  du  projet  de  transformation,  d’extension  depetite  capacité  et  de  construction  nouvelle  d’une  offre  deservices, de l’établissement Stella Matutina, sis à I Prunelli-diFiumorbu, en charge de l’accompagnement des personnesen situation de handicap, sous réserve : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089048-DE-1-1Reçu le 30/03/21
 d’une optimisation des taux d’intérêt en poursuivant les études de financementauprès des différents organismes bancaires. 
 d’un  taux  d’autofinancement  à  définir  en  collaboration  avec  l’autorité  detarification.
 d’une recherche active de subventions mobilisables permettant de contenir lerecours à l’emprunt et le niveau du tarif.
 de la soutenabilité financière du projet pour la Collectivité de Corse.
 d’une mutualisation des ressources humaines et matérielles existantes.
 de la transmission et de la conformité :

 des éventuelles conventions et/ou baux liant la mairie et le porteur deprojet.
 des éléments de l’étude de faisabilité  (plan de financement,  stabilisé,plan architectural adapté au public accueilli, effectifs et qualification despersonnels,  mutualisations  et  incidence  des  moyens  avec  les  autres,permis de construire).
 des projets d’établissement et de service des trois ESMS validés par leconseil de la vie sociale et le conseil d’administration de la FédérationAPAJH.

 De l’engagement du promoteur à optimiser le taux d’occupation du foyer devie, évalué actuellement à 90,18 %.ARTICLE   2 : Sauf contrainte majeure,  le porteur de projet  dispose d’undélai de 6 mois pour finaliser la constitution du dossier, sur labase  des  éléments  complémentaires  qui  lui  serontcommuniqués par courrier.ARTICLE 3 : La Collectivité de Corse, et sous réserve de la conformité dudossier de l’APAJH, officialisera l’offre de transformation etd’extension, selon une capacité qui sera déterminée sur lefondement des éléments finalisés, à travers la délivrance desautorisations de fonctionnement idoines. ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089219-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1976CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4939)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  des« investissements agricoles » pour un montant de 67 454,59 €au bénéfice des pétitionnaires tel que mentionné en annexe. 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089219-DE-1-1Reçu le 30/03/21 ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089703-DE-1-1Reçu le 30/03/21
  ARRETE N° 21/1977CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le trente mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Jean BIANCUCCI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la  délibération  n°17/176  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  juin  2017approuvant  la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destiné àsoutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles,VU l’arrêté n 18/057CE du Conseil exécutif de Corse du 04 mai 2018 approuvant lamodification du dispositif d’aide régionale simplifié adopté par l’Assemblée deCorse du 29 juin 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4952)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210330-089703-DE-1-1Reçu le 30/03/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  duprogramme  « Aide  simplifiée-  Petits  investissements »dispositif  « Aide  régionale  »  pour  un  montant  total  de  211 936,64 € au bénéfice des exploitations dont la liste estjointe en annexe. ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 30 mars 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente 
Gilles SIMEONI
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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